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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE CONCERNANT LES CO-

PRODUCTIONS AUDIOVISUELLES  

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République de l'Inde (ci-

après dénommés les « Parties »), 

Soucieux de renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine cinématographique, 

Désireux de développer et de faciliter la coproduction d'œuvres cinématographiques suscep-

tibles d’être bénéfiques pour les industries cinématographiques des deux pays et pour le dévelop-

pement de leurs échanges culturels et économiques, 

Convaincus que ces échanges contribueront au renforcement des relations entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. L'expression « autorités compétentes » désigne les autorités désignées comme telles à 

l'Annexe par chaque Partie. 

2. Le terme « coproducteur » désigne un ou plusieurs ressortissants de la Nouvelle-Zélande 

ou un ou plusieurs ressortissants de l'Inde engagés dans la réalisation d'œuvres cinématographiques 

de coproduction ou, aux termes de l'article 5 (Coproductions avec des pays tiers), les ressortissants 

d'un pays tiers. 

3. Le terme « ressortissants » désigne : 

a) en ce qui concerne l'Inde, des citoyens de l'Inde; et 

b) en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, 

(i) des citoyens de la Nouvelle-Zélande; ou 

(ii) des résidents permanents de la Nouvelle-Zélande. 

4. Le terme « œuvre cinématographique » désigne un ensemble d'images, ou d'images et de 

sons, présenté sur un quelconque support, indépendamment de la longueur, y compris les dessins 

animés et les documentaires, produits sous un quelconque format, pour exploitation dans les salles 

de cinéma, à la télévision, sur vidéocassette, sur vidéodisque, sur CD-ROM, sur DVD ou par 

quelque autre forme de distribution. 

5. L'expression « œuvre cinématographique de coproduction » désigne une œuvre cinémato-

graphique audiovisuelle réalisée par un ou plusieurs coproducteurs d'une Partie en coopération 

avec un ou plusieurs coproducteurs de l'autre Partie dans le cadre d'un projet approuvé par les 

autorités compétentes conformément à l'article 3 (Conditions d'obtention de l'approbation du statut 

de coproduction), et comprend une œuvre cinématographique à laquelle l'article 5 (Coproductions 

avec des pays tiers) s'applique. 



Volume 2824, I-49468 

 37 

Article 2. Reconnaissance comme œuvre cinématographique nationale et droits aux prestations 

1. Une œuvre cinématographique de coproduction bénéficie pleinement de tous les droits 

qui sont ou peuvent être accordés aux œuvres cinématographiques nationales par chacune des Par-

ties conformément à leur législation nationale respective. 

2. Tous les avantages qui peuvent être accordés dans l'une ou l'autre Partie en rapport avec 

une œuvre cinématographique de coproduction reviennent au coproducteur qui peut les réclamer 

en vertu de la législation de ladite Partie, sous réserve de toute autre obligation internationale per-

tinente. 

Article 3. Conditions d'obtention de l'approbation du statut de coproduction 

1. Les œuvres cinématographiques de coproduction doivent recevoir l'approbation des deux 

autorités compétentes avant le début du tournage. Les approbations sont données après consulta-

tions entre les autorités compétentes visant à discuter des mérites de la coproduction particulière. 

Les approbations sont écrites et précisent les conditions dans lesquelles elles sont accordées. 

2. Lors de l'examen des propositions relatives à la réalisation d'une œuvre cinématogra-

phique de coproduction, les deux autorités compétentes se consultent et, compte dûment tenu de 

leurs politiques et de leurs principes directeurs respectifs, appliquent les règles énoncées à l'An-

nexe du présent Accord. 

3. Les coproducteurs ne sont pas liés par une gestion, une propriété ou un contrôle com-

muns, sauf dans la mesure nécessaire à la réalisation de l'œuvre cinématographique de coproduc-

tion elle-même. 

4. Les Parties ne sont pas responsables des titres de compétences de l'un ou l'autre des co-

producteurs. 

Article 4. Contributions 

1. Les contributions de chaque coproducteur en matière financière et en matière d'interpréta-

tion, de technique et de création représentent au moins 20 % du coût total de la réalisation de 

l'œuvre cinématographique de coproduction et ne dépassent pas 80 % de ce coût total. 

2. Nonobstant les règles énoncées au paragraphe 1 du présent article concernant les contri-

butions, et conformément aux conditions d'obtention de l'approbation à l'article 3, dans des cas ex-

ceptionnels, les autorités compétentes des deux pays peuvent approuver les projets de coproduc-

tion lorsque : 

a) la contribution d'un coproducteur est limitée à une participation financière, auquel cas les 

approbations sont limitées aux projets où la contribution uniquement financière proposée est au 

moins de 20 %, mais ne dépasse pas 80 % du budget total du projet de coproduction; ou que 

b) les autorités compétentes estiment que le projet servirait les objectifs du présent Accord et 

devrait en conséquence être approuvé. 
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Article 5. Coproductions avec des pays tiers 

1. Lorsque l'Inde ou la Nouvelle-Zélande a conclu un accord de coproduction cinématogra-

phique avec un pays tiers, les autorités compétentes peuvent, conformément au présent Accord, 

approuver le projet d'une œuvre cinématographique de coproduction devant être réalisée en colla-

boration avec un coproducteur de ce pays tiers. 

2. Les approbations découlant du présent article sont limitées aux propositions dans les-

quelles la contribution du coproducteur d’un pays tiers n'est pas plus élevée que la plus faible des 

contributions individuelles des coproducteurs de la Nouvelle-Zélande et de l'Inde. 

Article 6. Participants 

1. Les personnes qui participent à une œuvre cinématographique de coproduction sont des 

ressortissants de l'Inde ou de la Nouvelle-Zélande et, s'il existe un coproducteur d’un pays tiers, 

des ressortissants du pays de ce dernier. 

2. Sous réserve de l'approbation des autorités compétentes : 

a) lorsque le scénario ou le coût l'exige, un nombre limité d'interprètes d'autres pays peut 

être recruté; 

b) dans des cas exceptionnels, un nombre limité de membres du personnel technique d'autres 

pays peut être recruté. 

Article 7. Traitement de l'œuvre cinématographique, travail en laboratoire, négatifs et langues 

1. Le traitement d'une œuvre cinématographique, y compris le travail en laboratoire, 

l'étalonnage numérique, les effets visuels et les effets spéciaux, est effectué soit en Inde, soit en 

Nouvelle-Zélande. Dans des cas exceptionnels, les autorités compétentes des deux pays peuvent 

autoriser la réalisation d'un tel travail dans un pays qui ne participe pas à la coproduction 

cinématographique. 

2. Au moins 90 % du métrage d'une œuvre cinématographique de coproduction est spécia-

lement tourné ou créé pour l'œuvre cinématographique, sauf convention contraire des autorités 

compétentes. 

3. La bande-son originale de chaque œuvre de coproduction est réalisée en hindi ou en toute 

autre langue ou tout autre dialecte indien ou en une langue officielle quelconque de la 

Nouvelle-Zélande, ou en une combinaison quelconque des langues ainsi autorisées. 

4. Le doublage d'une œuvre cinématographique dans une autre langue après la sortie en 

salles peut être effectué dans tout pays tiers, le cas échéant. 

5. Autant que le scénario l’exige, la bande-son peut contenir des répliques dans n'importe 

quelle langue. 
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Article 8. Prises de vues en extérieurs 

1. Les prises de vues réelles et les travaux d'animation tels que les scénarimages, la présenta-

tion, les animations-clés, les intervalles et l'enregistrement vocal doivent, en principe, être effec-

tuées en Inde ou en Nouvelle-Zélande. 

2. Les autorités compétentes peuvent approuver les prises de vues en extérieurs dans un pays 

autre que ceux des coproducteurs participants, si le scénario ou l'action l'exige et si les techniciens 

de l'Inde et de la Nouvelle-Zélande participent au tournage. 

3. Nonobstant l'article 6, lorsque les prises de vues en extérieurs sont approuvées au titre du 

présent article, les citoyens du pays où celles-ci ont lieu peuvent être recrutés comme figurants, 

dans de petits rôles, ou comme personnel supplémentaire dont les services sont requis pour les tra-

vaux relatifs à ces prises de vues. 

Article 9. Remerciements et générique 

Une œuvre cinématographique de coproduction et le matériel publicitaire qui s'y rapporte 

comportent une mention au générique indiquant que l'œuvre cinématographique est une « copro-

duction officielle Inde – Nouvelle-Zélande » ou une « coproduction officielle Nouvelle-Zélande – 

Inde », ou le cas échéant, une mention au générique indiquant la participation de la République de 

l'Inde, de la Nouvelle-Zélande et du pays d'un coproducteur tiers. 

Article 10. Entrée temporaire dans le pays 

Pour les coproductions approuvées, chaque Partie autorise, conformément à la législation in-

terne en vigueur dans son pays, l'entrée et le séjour temporaires sur son territoire de ressortissants 

de l'autre Partie, et de ressortissants de tout coproducteur tiers approuvé conformément à l'article 5 

(Coproductions avec des pays tiers), directement engagés dans la réalisation ou la promotion d'une 

coproduction approuvée. 

Article 11. Importation de matériel 

En vertu de leur législation respective, chacune des Parties autorise, en franchise de droits et 

de taxes à l'importation, l'admission temporaire du matériel technique destiné à la réalisation des 

œuvres cinématographiques de coproduction. 

Article 12. Imposition 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, aux fins d'imposition, la législation en vigueur 

dans chacun des deux pays s'applique, sous réserve des dispositions de la Convention entre le 

Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République de l'Inde tendant à 

éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu. 
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Article 13. Autorisation de projection publique 

1. Toute projection publique d'une œuvre cinématographique de coproduction se fera 

conformément à la législation interne de la Partie concernée. 

2. L'approbation du statut de coproduction en vertu du présent Accord ne signifiera pas un 

engagement à autoriser la projection publique d'une œuvre cinématographique de coproduction. 

Article 14. Contribution équilibrée 

1. Tout en reconnaissant que les contributions de chaque coproducteur concernant une 

œuvre cinématographique de coproduction individuelle peuvent ne pas être équilibrées, les Parties 

essaient de garantir pendant toute la durée du présent Accord un équilibre général dans les contri-

butions de chaque Partie, en ce qui concerne le personnel artistique et technique, y compris les in-

terprètes, et en ce qui concerne les investissements financiers et les installations (studios, labora-

toires et post-production). 

2. La Commission mixte créée en vertu de l'article 15 procède, dans l'exercice de ses fonc-

tions, à une évaluation pour vérifier si cet équilibre a été maintenu et, dans le cas contraire, elle 

prend les mesures qu’elle juge nécessaires pour rétablir ledit équilibre. 

Article 15. Commission mixte 

1. Une commission mixte composée de représentants des Parties, y compris les autorités 

compétentes et les représentants de l'industrie cinématographique, est créée. 

2. La Commission mixte a pour rôle de superviser et d'évaluer l’exécution du présent Ac-

cord ainsi que de formuler des propositions jugées utiles pour améliorer son efficacité. 

3. La Commission mixte est convoquée, soit dans le cadre d'une réunion, soit dans un autre 

cadre, à la demande de l'une ou l'autre des Parties dans les six mois suivant la demande. 

Article 16. Statut de l'Annexe 

1. L’Annexe au présent Accord constitue un arrangement de mise en œuvre concernant l'Ac-

cord et elle est lue conjointement avec les dispositions de cet Accord. 

2. Sous réserve du paragraphe 2 de l'article 18, les modifications apportées à l'Annexe sont 

convenues par les deux autorités compétentes, suivant des consultations avec la Commission 

mixte. Aucune modification apportée à l'Annexe n'est contraire aux dispositions du présent Ac-

cord. 

3. Les modifications apportées à l'Annexe sont confirmées par les deux autorités compé-

tentes par écrit et prennent effet à la date qu'elles fixent. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 

l’accomplissement des procédures requises par sa loi constitutionnelle pour l’entrée en vigueur du 

présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de la dernière des notifications. 
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Article 18. Amendement. 

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le présent Accord peut être modifié par 

accord écrit entre les deux Parties par un échange de notes diplomatiques. Les amendements pren-

nent effet à la date mentionnée dans les notes. 

2. L'une ou l'autre Partie peut par la voie diplomatique notifier à l'autre un changement de 

son autorité compétente. Le changement prend effet à la date mentionnée dans les notes. 

Article 19. Règlement de différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’exécution du présent Ac-

cord est réglé d'un commun accord par voie de consultation ou de négociation et n’est transféré à 

aucun tribunal national ou international ni à une tierce partie aux fins d’une résolution. 

Article 20. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord a une durée de trois ans à compter de la date de son entrée en vigueur 

et est par la suite automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires de trois ans. 

2. L'une ou l'autre Partie peut dénoncer le présent Accord à la fin d'une période de trois ans 

moyennant un préavis écrit de six mois à l'autre Partie l'avisant d'une telle intention par la voie di-

plomatique. 

3. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, le présent Accord continue de produire ses 

effets en ce qui concerne les œuvres cinématographiques de coproduction approuvées par les auto-

rités compétentes et qui restent à achever avant la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés des Parties, à ce dûment autorisés, ont signé 

le présent Accord. 

FAIT à New Delhi le 28 juin 2011, en deux exemplaires originaux, chacun en langues anglaise 

et hindi, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-

glais prévaudra. 

Pour le compte du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et en son nom : 

Pour le compte du Gouvernement de République de l'Inde et en son nom : 



Volume 2824, I-49468 

 42 

 

ANNEXE 

DEMANDES D'APPROBATION DU STATUT DE COPRODUCTION EN VERTU DE 

L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE CONCERNANT LES 

COPRODUCTIONS AUDIOVISUELLES 

1. Les autorités compétentes au titre du présent Accord entre le Gouvernement de la 

Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République de l'Inde concernant les coproductions 

audiovisuelles sont, dans la République de l'Inde, le Ministère responsable de l'information et de la 

radiodiffusion et, en Nouvelle-Zélande, la New Zealand Film Commission (NZFC), ou 

Commission du film de la Nouvelle-Zélande. 

2. La procédure d'approbation au titre de l'article 3 de l'Accord présente deux étapes : l'ap-

probation provisoire sur demande et l'approbation définitive à l'achèvement de l'œuvre cinémato-

graphique et avant la distribution. 

3. Les demandes d'approbation provisoire au titre de l'article 3 de l'Accord sont (à cause de 

comporte) adressées simultanément aux deux autorités compétentes au moins 60 jours avant le dé-

but du tournage. Dans les 40 jours de la soumission d'une documentation complète, telle que dé-

crite au paragraphe 4 ci-dessous, les autorités compétentes se consulteront pour décider s'il faut 

approuver ou rejeter la demande. 

4. Les documents ou les informations ci-après (en anglais) doivent être soumis à l'appui 

d'une demande : 

a) le scénario définitif et le synopsis; 

b) le titre de la coproduction; 

c) le nom de l'auteur du scénario, ou celui de l'adaptateur s'il est inspiré d'une source litté-

raire; l'autorisation nécessaire de l'auteur ou de ses héritiers légaux pour l'adaptation de l'œuvre lit-

téraire en une œuvre cinématographique y est éventuellement jointe; 

d) le nom du réalisateur (une clause de substitution est autorisée pour pourvoir à son rempla-

cement le cas échéant); 

e) le plan de financement; 

f) une liste des membres du personnel artistique et technique indiquant leurs nationalités et, 

dans le cas des interprètes, les rôles qu'ils doivent jouer; 

g) le budget détaillé répertoriant les dépenses que chaque pays engagera; 

h) les documents prouvant l'acquisition légale des droits de production et d'exploitation de la 

coproduction et l'acquisition légale des droits d'auteur sur la coproduction; 

i) une copie du contrat de coproduction signée par les deux coproducteurs et : 

(i) prevoyant qu'un coproducteur ne peut pas céder ou aliéner les avantages visés à 

l'article 3, sauf en faveur d'un ressortissant du pays du coproducteur concerné; 
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(ii) attribuant, comme entre coproducteurs, la propriété de tous les droits de propriété 

intellectuelle découlant de la réalisation de l'œuvre cinématographique de copro-

duction; 

(iii) établissant les arrangements entre les coproducteurs concernant l'exercice des 

droits d'accès aux œuvres protégées créées lors de la réalisation de l'œuvre cinéma-

tographique de coproduction, ainsi que des droits d'utilisation de telles œuvres; 

(iv) établissant la responsabilité financière de chaque coproducteur pour les coûts en-

gagés : 

- pour préparer un projet de coproduction auquel l'approbation comme œuvre ciné-

matographique de coproduction est refusée par les autorités compétentes; 

- pour réaliser une œuvre cinématographique ayant obtenu cette approbation, mais 

ne satisfaisant pas aux conditions de cette dernière; ou 

- pour réaliser une œuvre cinématographique de coproduction dont la projection pu-

blique est interdite dans l'un quelconque des pays des coproducteurs; 

(v) établissant les arrangements concernant le partage entre les coproducteurs des re-

cettes de l'exploitation de l'œuvre cinématographique de coproduction, y compris 

celles provenant des marchés d'exportation; 

(vi) précisant les dates auxquelles les contributions respectives des coproducteurs à la 

production de l'œuvre cinématographique auront été achevées; 

(vii) précisant si l'œuvre cinématographique de coproduction sera projetée lors de festi-

vals de films comme une œuvre cinématographique nationale du coproducteur ma-

joritaire ou comme une œuvre cinématographique nationale de tous les coproduc-

teurs; 

(viii) établissant des arrangements pour le partage des revenus, les marchés, les médias, 

ou toute combinaison de ceux-ci; 

(ix) détailleront les parts respectives des coproducteurs dans tout dépassement ou sous-

utilisation du budget; 

(x) précisant les autres conditions d'approbation dont les autorités compétentes 

conviennent. 

5. Le coproducteur majoritaire sera normalement chargé de prendre les dispositions pour la 

soumission des œuvres cinématographiques de coproduction à des festivals internationaux. Sous 

réserve de l'accord des deux autorités compétentes, les œuvres cinématographiques produites sur la 

base de contributions égales seront soumises comme œuvres cinématographiques du pays dont le 

directeur est un ressortissant, et, si cela n'est pas possible, comme œuvres cinématographiques du 

pays dont l'acteur principal est un ressortissant. 

6. Deux négatifs, ou au moins un intermédiaire négatif et un contretype négatif seront pro-

duits pour toutes les œuvres cinématographiques coproduites. Chaque coproducteur aura le droit 

de faire une copie supplémentaire ou une autre reproduction à partir de ceux-ci. Chaque coproduc-

teur aura également le droit d'utiliser le négatif original conformément aux conditions convenues 

entre les coproducteurs eux-mêmes. 

7. Le partage des dépenses et des recettes sera convenu entre les coproducteurs. 
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8. Si une coproduction est exportée vers un pays qui prévoit une réglementation relative aux 

quotas, le quota sera celui de la Partie : 

a) qui est le coproducteur majoritaire; 

b) qui possède les meilleures possibilités d'exportation, si les contributions respectives des 

coproducteurs sont égales; 

c) dont le réalisateur est un ressortissant, si l'application des alinéas a) et b) ci-dessus pose 

des difficultés. 

9. Nonobstant le paragraphe 8, si l'un des pays coproducteurs bénéficie d'une entrée illimitée 

de ses œuvres cinématographiques dans un pays qui prévoit une réglementation relative aux quo-

tas, une coproduction entreprise au titre du présent Accord bénéficiera comme toute autre produc-

tion nationale du pays coproducteur susmentionné d'une entrée illimitée dans le pays d'importation, 

si ledit pays coproducteur l'accepte.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE CONCERNANT 

LA COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République sud-africaine 

(ci-après dénommés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie »), 

Soucieux de renforcer la coopération entre leurs deux pays dans le domaine cinématogra-

phique, 

Désireux de développer et de faciliter la coproduction d'œuvres cinématographiques suscep-

tibles d’être bénéfiques pour les industries cinématographiques des deux pays et pour le dévelop-

pement de leurs échanges culturels et économiques, et 

Convaincus que ces échanges contribueront au renforcement des relations entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 

- L'expression « autorité compétente » désigne l'autorité désignée comme telle par chaque 

Partie à l'article 2; 

- Le terme « coproducteur » désigne un ou plusieurs ressortissants de la Nouvelle-Zélande 

ou de la République sud-africaine engagés dans la réalisation d'une œuvre cinématographique 

de coproduction; 

- L'expression « œuvre cinématographique de coproduction » désigne une œuvre cinémato-

graphique réalisée par un ou plusieurs ressortissants d'une Partie en collaboration avec un ou 

plusieurs ressortissants de l'autre Partie dans le cadre d’un projet conjointement approuvé par 

les autorités compétentes, y compris une œuvre cinématographique à laquelle l'article 6 s'ap-

plique; 

- L'expression « œuvre cinématographique » désigne un ensemble d'images, ou d'images et 

de sons, présenté sur un quelconque support, y compris, mais sans s'y limiter, les enregistre-

ments télévisés et vidéo, les dessins animés et les productions en format numérique; 

- Le terme « ressortissants » désigne : 

a) en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande : 

(i) un citoyen de la Nouvelle-Zélande; ou 

(ii)  un résident permanent de la Nouvelle-Zélande; et 

b) en ce qui concerne la République sud-africaine : 

(i)  un citoyen de la République sud-africaine; ou 
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(ii)  un résident permanent de la République sud-africaine; et 

- L'expression « coproducteur d’un pays tiers » désigne toute personne d'un autre pays avec 

lequel la Nouvelle-Zélande ou la République sud-africaine a conclu un accord cinématographique 

et audiovisuel au sens de l'article 6. 

Article 2. Autorités compétentes 

1. Chaque Partie désigne une autorité compétente aux fins de la mise en œuvre du présent 

Accord. Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

a) en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, la New Zealand Film Commission (Commission 

de la Nouvelle-Zélande pour les œuvres cinématographiques); et 

b) en ce qui concerne la République sud-africaine, la National Film and Video Foundation 

(Fondation nationale du cinéma et de la vidéo). 

2. L'une ou l'autre Partie peut changer d'autorité compétente désignée moyennant un préavis 

écrit à l'autre Partie par la voie diplomatique. 

3. Les autorités compétentes examinent éventuellement la mise en œuvre du présent Accord 

et se consultent pour résoudre les difficultés issues de son application. 

Article 3. Reconnaissance comme œuvre cinématographique nationale et droits aux prestations 

1. Une œuvre cinématographique de coproduction bénéficie pleinement de tous les droits 

qui sont ou qui peuvent être accordés aux œuvres cinématographiques nationales par chacune des 

Parties conformément à la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs. 

2. Tous les avantages qui peuvent être accordés dans l'une ou l'autre Partie en rapport avec 

une œuvre cinématographique de coproduction reviennent au coproducteur qui peut les réclamer 

conformément à la législation intense en vigueur dans le pays de ladite Partie, sous réserve de toute 

autre obligation internationale pertinente. 

Article 4. Approbation de projets 

1. Les œuvres cinématographiques de coproduction nécessitent l'approbation conjointe des 

autorités compétentes avant le début du tournage. 

2. Les approbations sont écrites et précisent les conditions dans lesquelles elles sont accor-

dées. Aucun des coproducteurs n'est lié par une gestion, une propriété ou un contrôle communs, 

sauf dans la mesure nécessaire à la réalisation de l'œuvre cinématographique de coproduction elle-

même. 

3. Lors de l'examen des propositions relatives à la réalisation d'une œuvre cinématogra-

phique de coproduction, les autorités compétentes agissent conjointement et, compte dûment tenu 

de leurs politiques et de leurs principes directeurs respectifs, appliquent les règles énoncées à l'An-

nexe au présent Accord. 
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Article 5. Contributions 

1. Pour chaque œuvre cinématographique de coproduction : 

a) la participation des coproducteurs en matière d'interprétation, de technique et de création; 

et 

b) les coûts de production dans le pays de chacun des coproducteurs, 

sont raisonnablement proportionnels à leurs contributions financières respectives à l'œuvre cinéma-

tographique de coproduction. 

2. La contribution financière et la contribution artistique en matière d'interprétation, de tech-

nique et de création de chaque coproducteur représentent au moins 20 % du coût total de la réalisa-

tion de l'œuvre cinématographique de coproduction. 

3. Nonobstant les règles de contribution établies aux alinéas 1 et 2, les autorités compétentes 

peuvent, dans des cas exceptionnels, approuver conjointement des projets de coproduction lors-

que : 

a) la contribution d'un des coproducteurs est limitée à une participation financière, auquel 

cas les approbations sont limitées aux projets où la contribution uniquement financière proposée ne 

dépasse pas 50 % du coût total de l'œuvre cinématographique; ou que 

b) les autorités compétentes estiment que le projet servirait les objectifs du présent Accord et 

devrait en conséquence être approuvé. 

Article 6. Coproductions avec des pays tiers 

1. Lorsque l'une ou l'autre des Parties a conclu un accord de coproduction cinématogra-

phique avec un pays tiers, les autorités compétentes peuvent, conformément au présent Accord, 

approuver le projet d'une œuvre cinématographique de coproduction devant être réalisée en colla-

boration avec un coproducteur de ce pays tiers. 

2. Les approbations découlant du présent article sont limitées aux propositions dans les-

quelles la contribution du coproducteur dudit pays tiers n'est pas plus élevée que la plus faible des 

contributions individuelles des coproducteurs de la Nouvelle-Zélande et de l'Afrique du Sud. 

Article 7. Participation 

1. Les personnes qui participent à une œuvre cinématographique de coproduction sont des 

ressortissants de la République sud-africaine et de la Nouvelle-Zélande et, s'il existe un coproduc-

teur tiers, des ressortissants du pays de ce dernier. 

2. Sous réserve de l'approbation des autorités compétentes : 

a) lorsque le scénario ou le coût l'exige, un nombre limité d'interprètes d'autres pays peut 

être recruté; 

b) dans des cas exceptionnels, un nombre limité de membres du personnel technique d'autres 

pays peut être recruté. 
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Article 8. Réalisation jusqu'à la copie zéro 

1. Les œuvres cinématographiques de coproduction sont traitées jusqu'à la fabrication de la 

copie zéro, en Nouvelle-Zélande et/ou en République sud-africaine, et/ou, s'il existe un coproduc-

teur tiers, dans le pays de ce dernier. 

2. Au moins 90 % du métrage d'une œuvre cinématographique de coproduction est spécia-

lement tourné ou créé pour l'œuvre cinématographique, sauf convention contraire des autorités 

compétentes. 

Article 9. Prises de vues en extérieurs 

1. Les autorités compétentes peuvent approuver des prises de vues en extérieurs dans un 

pays autre que ceux des coproducteurs participants. 

2. Nonobstant l'article 7, lorsque les prises de vue en extérieurs sont approuvées au titre du 

présent article, les citoyens du pays où celles-ci ont lieu peuvent être employés comme figurants, 

dans de petits rôles, ou comme personnel supplémentaire dont les services sont requis pour les tra-

vaux relatifs à ces prises de vues. 

Article 10. Bande-son 

1. La bande-son originale de chaque œuvre cinématographique de coproduction est réalisée 

en l'une des langues officielles de la Nouvelle-Zélande ou de la République sud-africaine, ou en 

une quelconque combinaison de ces langues autorisées. 

2. Les commentaires, le doublage ou le sous-titrage sont autorisés dans toute autre langue ou 

tout autre dialecte communément parlés de la Nouvelle-Zélande ou de la République sud-africaine. 

3. Une copie du doublage dans une autre langue après la sortie en salles peut être effectuée 

dans des pays tiers. 

4. Autant que le scénario l’exige, la bande-son peut contenir des répliques dans n'importe 

quelle langue. 

Article 11. Remerciements et générique 

Une œuvre cinématographique de coproduction et le matériel publicitaire qui s'y rapporte 

comportent une mention au générique indiquant que l'œuvre cinématographique est une 

« coproduction officielle Afrique du Sud – Nouvelle-Zélande » ou une « coproduction officielle 

Nouvelle-Zélande – Afrique du Sud », ou, le cas échéant, une mention au générique indiquant la 

participation de la République sud-africaine, de la Nouvelle-Zélande et du pays d'un coproducteur 

tiers. 

Article 12. Facilitation des déplacements  

Sous réserve du respect des conditions normales d'immigration de la législation interne en vi-

gueur dans leurs pays, chacune des Parties autorise les ressortissants de l'autre Partie, et les ressor-

tissants du pays d'un coproducteur tiers approuvé au titre de l'article 6, à entrer et à séjourner en 
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Afrique du Sud ou en Nouvelle-Zélande, suivant le cas, aux fins de la réalisation ou de la promo-

tion d'une œuvre cinématographique de coproduction. 

Article 13. Importation de matériel 

Chacune des Parties autorise, conformément à la législation interne en vigueur dans leurs pays 

respectifs, l'admission temporaire du matériel cinématographique et technique nécessaire à la réali-

sation d'œuvres cinématographiques de coproduction en franchise de droits et de taxes à l'importa-

tion, sur présentation d'une garantie ou d'un engagement de paiement des droits et des taxes, jus-

qu'à l'exportation du matériel. 

Article 14. Imposition 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, aux fins d'imposition, la législation interne en 

vigueur dans chacun des deux pays s'applique, sous réserve des dispositions de l'Accord de 2002 

entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République sud-africaine 

tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le re-

venu. 

Article 15. Commission mixte 

1. Les Parties créent une Commission mixte, composée de représentants de celles-ci, y com-

pris les autorités compétentes et les représentants de l'industrie. 

2. La Commission mixte a pour rôle de superviser et d'évaluer l’exécution du présent Ac-

cord ainsi que de formuler toutes les propositions jugées utiles pour améliorer son efficacité. 

3. La Commission mixte est convoquée, soit dans le cadre d'une réunion, soit autrement, à la 

demande de l'une ou l'autre des Parties dans les six mois suivant cette demande. 

Article 16. Statut de l'Annexe 

1. L'Annexe au présent Accord constitue un arrangement de mise en œuvre concernant le 

présent Accord et elle est lue conjointement avec les dispositions de celui-ci. 

2. Toute modification apportée à l'Annexe est convenue entre les autorités compétentes 

après des consultations avec la Commission mixte. Aucune modification apportée à l'Annexe n'est 

contraire aux dispositions du présent Accord. 

3. Les modifications apportées à l'Annexe sont confirmées par les autorités compétentes par 

écrit et prennent effet à la date que ces autorités fixent. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé l'autre par 

écrit, par la voie diplomatique, de l'accomplissement des exigences constitutionnelles nécessaires à 

son entrée en vigueur. Il entre en vigueur à la date de la dernière notification. 
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Article 18. Amendement 

Le présent Accord peut être modifié sur consentement mutuel des Parties par un échange de 

notes entre elles, par la voie diplomatique. 

Article 19. Règlement de différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 

œuvre du présent Accord est réglé à l'amiable par voie de consultation ou de négociation entre les 

Parties. 

Article 20. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pendant trois ans et est par la suite reconduit tacite-

ment pour des périodes supplémentaires de trois ans. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre Partie à la fin d'une période de 

trois ans moyennant un préavis écrit de six mois, par la voie diplomatique, de son intention de le 

dénoncer. 

3. La dénonciation du présent Accord par l'une ou l'autre Partie ne nuit pas à une œuvre ci-

nématographique de coproduction approuvée par les autorités compétentes aux termes du présent 

Accord. Sauf convention contraire entre les Parties par écrit, cette œuvre cinématographique de 

coproduction continue jusqu'à son achèvement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux, en langue 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Wellington, le 11 septembre 2011. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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ANNEXE 

ARRANGEMENT DE MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-

MENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-

PUBLIQUE SUD-AFRICAINE CONCERNANT LA COPRODUCTION CINÉMA-

TOGRAPHIQUE  

1. Le processus d'approbation au titre de l'article 4 de l'Accord comportera deux étapes : 

l'approbation provisoire sur demande et l'approbation définitive à l'achèvement de l'œuvre cinéma-

tographique et préalablement à la distribution. 

2. Les coproducteurs concluront entre eux un contrat régissant la réalisation d'une œuvre ci-

nématographique de coproduction, et : 

a) prévoyant qu'un coproducteur ne peut pas céder ou aliéner les avantages visés à l'article 3, 

sauf en faveur d'un ressortissant du pays du coproducteur concerné; 

b) attribuant, comme entre coproducteurs, la propriété de tous les droits de propriété intel-

lectuelle découlant de la réalisation de l'œuvre cinématographique de coproduction; et 

c) établissant les arrangements entre les coproducteurs concernant l'exercice des droits d'ac-

cès aux œuvres protégées créées lors de la réalisation de l'œuvre cinématographique de coproduc-

tion, ainsi que des droits d'utilisation de telles œuvres; 

d) établissant la responsabilité financière de chaque coproducteur pour les coûts engagés : 

(i) pour préparer un projet de coproduction auquel l'approbation comme œuvre cinéma-

tographique de coproduction est refusée par les autorités compétentes; 

(ii) pour réaliser une œuvre cinématographique ayant obtenu une telle approbation, mais 

qui ne satisfait pas aux conditions de celle-ci; 

(iii) pour réaliser une œuvre cinématographique de coproduction dont la projection pu-

blique est interdite dans l'un quelconque des pays des coproducteurs; 

e) établissant les arrangements concernant le partage entre les coproducteurs des recettes de 

l'exploitation de l'œuvre cinématographique de coproduction, y compris celles provenant des mar-

chés d'exportation; 

f) précisant les dates auxquelles les contributions respectives des coproducteurs à la produc-

tion de l'œuvre cinématographique auront été achevées; 

g) précisant si l'œuvre cinématographique de coproduction sera projetée lors de festivals de 

films comme une œuvre cinématographique nationale du coproducteur majoritaire ou comme une 

œuvre cinématographique nationale de tous les coproducteurs; et 

h) précisant les autres conditions d'approbation dont les autorités compétentes conviennent. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNE-

MENT DE L'INDE RELATIF À LA CRÉATION D'UN BUREAU SOUS-

RÉGIONAL POUR L'ASIE DU SUD ET DU SUD-OUEST DE LA COMMISSION 

ÉCONOMIQUE ET SOCIALE DES NATIONS UNIES POUR L'ASIE ET LE PA-

CIFIQUE 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l'Inde, 

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé, dans sa résolution 63/260 

du 24 décembre 2008, d'approuver la création d'un Bureau sous-régional de la CESAP pour l'Asie 

du Sud et du Sud-Ouest, 

Attendu que la Commission, dans sa lettre datée du 6 octobre 2009, à l'issue d'un processus 

global de consultations avec les États membres, a accepté l'offre du Gouvernement de l'Inde de 

créer à New Delhi le Bureau sous-régional de la CESAP pour l'Asie du Sud et du Sud-Ouest, 

Attendu que le Gouvernement de l'Inde accepte de fournir tous les moyens nécessaires pour 

permettre au Bureau sous-régional de s'acquitter de ses fonctions et de mener toutes activités 

connexes, 

Désireux de conclure un accord aux fins de la création d'un Bureau sous-régional de la 

CESAP pour l'Asie du Sud et du Sud-Ouest, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, le terme ou l'expression : 

a) « CESAP » désigne la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie 

et le Pacifique; 

b) « le pays hôte » désigne l'Inde; 

c) « le Gouvernement » désigne le Gouvernement de l'Inde; 

d) « les Parties » désigne l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement; 

e) « le Bureau » désigne le Bureau sous-régional de la CESAP pour l'Asie du Sud et du 

Sud-Ouest; 

f) « le Chef du Bureau » désigne le haut responsable nommé par le Secrétaire général ou le 

représentant autorisé dudit responsable; 

g) « la Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, et à 

laquelle l'Inde a adhéré le 13 mai 1948 sans réserve; 

h) « la Caisse commune » désigne la Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Unies ou ses successeurs; 

i) « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et autres en vertu de la 

législation du pays hôte; 
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j) « fonctionnaires » désigne tous les membres du personnel affectés au Bureau, 

indépendamment de leur nationalité, à l’exception des personnes qui sont recrutées localement et 

rémunérées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76(1) de l’Assemblée générale des Nations 

Unies du 7 décembre 1946; 

k) « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires du Bureau, qui 

effectuent des missions à la demande ou pour le compte du Bureau; 

l) « archives du Bureau » désigne tous les dossiers, les courriers, les documents, les manus-

crits, les dossiers informatiques, les photographies et les films, les enregistrements cinématogra-

phiques et sonores appartenant au Bureau ou qu'il détient dans le cadre de l'exercice de ses fonc-

tions; 

m) « locaux du Bureau » désigne les installations utilisées dans le pays hôte par le Bureau 

pour l'exercice de ses fonctions; 

n) « biens du Bureau » désigne tous les biens, y compris les fonds, les revenus et les autres 

avoirs appartenant au Bureau ou détenus ou gérés par le Bureau dans le cadre de ses fonctions; 

o) « le Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 

Unies; et 

p) « communications » désigne toute émission, toute transmission ou toute réception 

d'informations écrites ou verbales, d'images, de sons ou d'informations de toute nature par fil, ra-

dio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou électromagnétique. 

Article II. Création du Bureau 

1. Un Bureau est créé dans la ville de New Delhi en Inde. 

2. Les Parties coopèrent pour assurer le fonctionnement ininterrompu du Bureau. 

Article III. Objectif 

Le Bureau a pour objectif de promouvoir le développement inclusif et durable et l'atteinte des 

objectifs de développement adoptés sur le plan international, y compris les objectifs du Millénaire 

pour le développement, avec un accent particulier sur les priorités spécifiques des États membres 

de la CESAP en Asie du Sud et du Sud-Ouest. 

L’établissement du Bureau renforcera la présence et les interventions de la CESAP au niveau 

sous-régional, permettant ainsi de mieux cibler et exécuter les programmes qui répondent aux 

priorités spécifiques clés dans la sous-région de l’Asie du Sud et du Sud-Ouest, ainsi qu’en sont 

convenus les États membres de la CESAP-ONU. 

Article IV. Capacité juridique 

1. Le Bureau a la capacité pour : 

a) conclure des contrats; 

b) acquérir et aliéner des biens meubles et immeubles; et 

c) ester en justice. 
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Article V. Le Bureau 

1. a) Les locaux du Bureau sont inviolables. Aucun fonctionnaire ni agent des autorités 

compétentes ne peut entrer dans les locaux du Bureau pour y exercer des fonctions officielles, sauf 

avec le consentement exprès du Chef du Bureau et dans les conditions approuvées par lui, à sa de-

mande. 

b) Aucune disposition du présent Accord n’entrave l'application raisonnable par les autorités 

compétentes des mesures de protection des locaux du Bureau contre l'incendie ou toute autre ur-

gence nécessitant une intervention rapide de protection. 

c) Les locaux du Bureau sont utilisés uniquement pour promouvoir ses buts et ses activités. 

Par ailleurs, le Chef du Bureau peut autoriser l'utilisation des locaux et des installations du Bureau 

pour des réunions, des séminaires, des expositions et d'autres manifestations connexes, organisés 

par le Bureau, l’Organisation des Nations Unies, la CESAP ou d’autres organismes connexes. 

d) Sans préjudice des dispositions de la Convention générale ou du présent Accord, l'Orga-

nisation des Nations Unies empêche que le siège des Nations Unies ne devienne le refuge de per-

sonnes qui sont réclamées par le Gouvernement pour extradition vers un autre pays, cherchant à 

échapper à une arrestation des autorités compétentes du Gouvernement, ou à se dérober à la signi-

fication d'un acte de procédure. 

2. Les autorités compétentes ont la responsabilité particulière de prendre des mesures rai-

sonnables pour protéger les locaux du Bureau contre toute intrusion et tout dommage, et de préve-

nir toute perturbation de la tranquillité du Centre ou toute atteinte à sa dignité. 

3. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention générale, les lois appli-

cables dans le pays hôte s'appliquent à l'intérieur des locaux du Bureau. Toutefois, les locaux du 

Bureau sont sous l'autorité et le contrôle immédiats du Bureau lui-même, qui établit éventuelle-

ment des règlements pour y régir l'exercice de ses fonctions. 

4. Le Bureau a le droit d'arborer le drapeau et l’emblème des Nations Unies dans ses locaux 

et sur ses moyens de transport. 

Article VI. Sécurité et protection 

1. Les autorités compétentes assurent avec la diligence requise la sécurité et la protection 

des locaux du Bureau et veillent à ce que leur tranquillité ne soit pas troublée par l’entrée sans 

autorisation de personnes ou de groupes de personnes de l’extérieur, ou par des perturbations dans 

son voisinage immédiat. À la demande du Chef du Bureau, les autorités compétentes fournissent 

une force de police en nombre suffisant pour assurer le maintien de l'ordre public à l'intérieur des 

locaux du Bureau et dans son voisinage immédiat, et pour en expulser des personnes. 

2. Les autorités compétentes prennent les mesures effectives et adéquates éventuellement 

nécessaires pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection appropriées des personnes visées au 

présent Accord, ce qui est indispensable pour le fonctionnement harmonieux du Bureau sans 

aucune perturbation. 
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Article VII. Services publics 

1. Les autorités compétentes ne ménagent aucun effort, en consultation avec le Bureau, pour 

assurer aux locaux du Bureau la fourniture à des conditions équitables des services publics néces-

saires, y compris, mais sans que cette énumération soit exhaustive, l'électricité, l'eau, le système 

d'égouts, le gaz, la poste, le téléphone, le télégraphe, le transport local, l'évacuation des eaux, le 

ramassage des ordures, la protection contre l'incendie et d'autres services publics. 

2. En cas d'interruption ou de menace d'interruption de ces services, les autorités compé-

tentes traitent les besoins du Bureau de la même façon que ceux des organismes officiels dans le 

pays hôte, et prennent les mesures appropriées afin de s’assurer que le fonctionnement du Bureau 

n'en est pas affecté. 

3. Le Chef du Bureau, sur demande, prend les dispositions voulues pour permettre aux orga-

nismes des services publics compétents d'inspecter, de réparer, d'entretenir, de reconstruire et de 

réimplanter à l'intérieur des locaux du Bureau les équipements sanitaires, les canalisations, les 

conduites maîtresses et les égouts. 

Article VIII. Archives du Bureau 

Les archives du Bureau sont inviolables. 

Article IX. Statut juridique du Bureau 

1. La Convention générale est applicable au Bureau, au Chef du Bureau, aux fonctionnaires 

et aux experts en mission. 

2. Le Bureau et ses biens, où qu'ils soient situés et quel qu'en soit le détenteur, bénéficient de 

l’immunité de toute forme d'action en justice, sauf dans tout cas précis où l'Organisation des 

Nations Unies a expressément levé l’immunité. Il est toutefois entendu qu'aucune levée d'immunité 

ne s'étend à une quelconque mesure d'exécution. 

3. Les biens du Bureau, où qu'ils soient situés et quel qu'en soit le détenteur, sont exemptés 

de fouille, de réquisition, de confiscation, d'expropriation, et de toute autre forme d'ingérence, que 

ce soit par une mesure exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

Article X. Facilités de communications 

1. Le Bureau bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non moins fa-

vorable que celui accordé par le pays hôte à tout Gouvernement, y compris à la mission diploma-

tique de ce dernier, en matière de priorités, tarifs et taxes sur le courrier, les câblogrammes, les té-

légrammes, les radiogrammes, les téléphotos, les communications téléphoniques et les autres 

communications, ainsi que les tarifs de presse pour les informations transmises à la presse et à la 

radio. 

2. Aucune censure n'est appliquée à la correspondance officielle et aux autres communica-

tions officielles du Bureau. 

3. Le Bureau a le droit d'utiliser des codes, ainsi que d'expédier et de recevoir de la 

correspondance par courriers et par valises diplomatiques. Les valises diplomatiques doivent 
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afficher clairement l’emblème des Nations Unies et ne peuvent contenir que des documents ou des 

articles destinés à l’usage officiel; les courriers sont munis d’une attestation de courrier délivrée 

par l’Organisation des Nations Unies. 

Article XI. Exonération d’impôts et de droits de douane et des restrictions  

à l’importation ou à l’exportation 

1. Le Bureau, ses avoirs, revenus et autres biens sont : 

a) exonérés de tous impôts directs et indirects, étant entendu toutefois que le Bureau ne ré-

clamera pas d'exonération des taxes qui ne correspondent, en fait, qu’aux impôts ou à la rémunéra-

tion des services publics, en fonction de la quantité des services qui sont rendus et qui peuvent être 

identifiés, décrits et détaillés; 

b) exonérés des droits de douane ainsi que des prohibitions et des restrictions à l’importation 

et à l’exportation d’objets par le Bureau pour son usage officiel. Il est toutefois entendu que les ob-

jets importés dans le cadre d'une telle exonération ne seront pas vendus dans le pays hôte, sauf à 

des conditions convenues avec les autorités compétentes; 

c) exonérés des droits de douane ainsi que des prohibitions et des restrictions à l’importation 

et à l’exportation de ses publications. 

2. Bien que le Bureau, en règle générale, ne réclame pas l'exonération des droits d'accise et 

des taxes à la vente entrant dans le prix des biens meubles et immeubles, néanmoins, lorsque le 

Bureau fait d'importants achats de biens destinés à un usage officiel, sur lesquels de tels droits et 

taxes ont été appliqués ou sont applicables, les autorités compétentes prendront, autant que pos-

sible, les dispositions administratives pertinentes pour remettre ou rembourser la somme des droits 

ou des taxes. 

Article XII. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Sans restriction de contrôles de règlements, ou de moratoires d'aucune sorte, le Bureau 

peut : 

a) détenir des fonds, de l'or ou des devises de toute nature et gérer des comptes dans la mon-

naie de son choix; 

b) transférer librement ses fonds, son or ou ses devises à destination ou en provenance du 

pays hôte, ou à travers celui-ci, et convertir les devises qu'il détient en toute autre devise. 

Article XIII. Réunions de l'Organisation des Nations Unies 

1. Tout bâtiment à New Delhi ou en dehors pouvant être utilisé avec l'accord du Gouverne-

ment pour abriter des séminaires, des conférences, des réunions, des stages, des colloques, des ate-

liers et des activités similaires que l'Organisation des Nations Unies organise, fait temporairement 

partie des locaux du Bureau et le présent Accord lui est applicable pour la durée, de tels sémi-

naires, conférences, réunions, stages, colloques et ateliers, et d’activités similaires que 

l’Organisation des Nations Unies organise. 
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Article XIV. Accès, transit et séjour 

1. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures nécessaires pour faciliter l'entrée et 

le séjour sur le territoire du pays hôte, ainsi que le transit par ledit pays, à des fins officielles, des 

personnes mentionnées ci-dessous en relation avec le Bureau, de leurs conjoints et des membres de 

leur famille vivant à leur charge : 

a) le Chef du Bureau, les fonctionnaires et les experts en mission; 

b) les personnes qui fournissent des services, les boursiers et les stagiaires du Bureau; 

c) les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de ses institutions spécialisées ou 

de l'Agence internationale de l'énergie atomique en mission officielle auprès du Bureau; 

d) le personnel des centres de recherche et de formation, des programmes et des institutions 

associées de la CESAP, et les personnes participant aux programmes de la CESAP; et 

e) les autres personnes invitées par le Bureau en mission officielle. 

2. Le Bureau transmet aux autorités compétentes, autant que possible à l'avance, les noms 

des personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus et ceux de leurs conjoints et des membres de leur 

famille vivant à leur charge, accompagnés de toutes les données pertinentes les concernant, ainsi 

que des changements qui y ont été apportés. Le cas échéant, les facilités prévues au présent article 

comprennent la délivrance des visas aux personnes visées ci-dessus, gratuitement et dans les plus 

brefs délais. 

3. Aucune activité réalisée par une personne visée au paragraphe 1 dans l'exercice de ses 

fonctions officielles auprès du Bureau ne constitue un motif pour empêcher son entrée sur le terri-

toire du pays hôte ou son départ dudit territoire, ou pour exiger ce départ. 

Article XV. Privilèges, immunités et autres facilités 

1. Les fonctionnaires du Bureau bénéficient de : 

a) l’immunité de juridiction pour tous les actes, y compris les paroles ou les écrits, accom-

plis dans l’exercice de leurs fonctions officielles; 

b) l'exonération d'impôts sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par le Bu-

reau; 

c) l'immunité de saisie ou d'inspection de leurs bagages officiels; 

d) l'exemption des obligations de service national. 

2. En outre, les fonctionnaires du Bureau recrutés sur le plan international : 

a) sont exonérés, ainsi que leur conjoint et les membres de leur famille à charge, des me-

sures restrictives relatives à l'immigration et de l'inscription des étrangers; 

b) obtiennent, de même que leur conjoint et les membres de leur famille à charge, les mêmes 

facilités de rapatriement en période de crise internationale que les agents diplomatiques; 

c) ont le droit, à l’occasion de leur première prise de fonctions dans le pays hôte, d'importer 

en franchise de droits leur mobilier et leurs effets. Par la suite, en ce qui concerne l'importation des 

effets personnels, y compris les véhicules à moteur et les produits consommables à usage 

personnel, les fonctionnaires du Bureau bénéficient des mêmes privilèges que ceux accordés aux 
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fonctionnaires des institutions, des programmes et des fonds de l'Organisation des Nations Unies 

dans le pays hôte. 

3. Le Chef du Bureau, outre les privilèges et immunités susmentionnés, peut bénéficier de 

facilités supplémentaires conformément aux lois et règlements pertinents du pays hôte. 

4. Les experts en mission jouissent mutatis mutandis des privilèges et immunités prévus à 

l'article VI de la Convention générale. En outre, ils ont droit aux privilèges, aux immunités et aux 

facilités prévus au paragraphe 2 ci-dessus. 

5. Les privilèges et immunités sont accordés en vertu du présent Accord dans l'intérêt de 

l’Organisation des Nations Unies et non pour l'avantage personnel des individus eux-mêmes. Le 

Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité d'un individu s'il estime qu’une telle 

immunité entraverait le cours de la justice et qu'elle peut être levée sans que cela nuise aux intérêts 

de l'Organisation des Nations Unies. 

Article XVI. Personnes recrutées localement et payées à l'heure 

1. Les conditions d'emploi des personnes recrutées localement et payées à l'heure sont régies 

conformément aux résolutions, décisions, normes et règlements pertinents de l’Organisation des 

Nations Unies, ainsi que de ses organes compétents, y compris de la CESAP. Le personnel recruté 

localement bénéficie de toutes les facilités nécessaires pour exercer en toute indépendance ses 

fonctions auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Article XVII. Laissez-passer des Nations Unies 

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer des Nations Unies délivré aux 

fonctionnaires comme étant un document valable de voyage équivalant à un passeport. Les visas et 

les permis d'entrée, lorsqu'ils sont exigés, sont accordés gratuitement et dans les plus brefs délais. 

En outre, ces personnes bénéficient de facilités pour les voyages urgents. 

2. Des facilités similaires à celles énoncées au paragraphe 1 ci-dessus sont accordées aux 

personnes qui, bien que n'étant pas détenteurs d'un laissez-passer des Nations Unies, détiennent un 

certificat attestant qu'ils sont en voyage officiel pour le compte des Nations Unies. 

Article XVIII. Sécurité sociale et Caisse des pensions 

1. La Caisse des pensions possède la capacité juridique dans le pays hôte et bénéficie des 

mêmes exonérations, privilèges et immunités que ceux attribués à l'Organisation des Nations Unies 

elle-même. Les avantages reçus de la Caisse des pensions sont exonérés d'impôts. 

2. Étant entendu que les fonctionnaires des Nations Unies sont soumis au Statut et au Rè-

glement du personnel de l'Organisation des Nations Unies, y compris son article VI, qui établit un 

régime complet de sécurité sociale, l'Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires, indé-

pendamment de leur nationalité, sont exonérés des lois du pays hôte concernant la couverture obli-

gatoire et les cotisations réglementaires aux régimes de sécurité sociale du pays hôte pendant leur 

mission auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis aux membres 

des familles faisant partie du ménage des personnes visées audit paragraphe, sauf s'ils sont 
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employés ou travailleurs indépendants dans le pays hôte ou y reçoivent des prestations de sécurité 

sociale. 

Article XIX. Règlement de différends 

1. L’Organisation des Nations Unies prévoit des modes appropriés de règlement : 

a) de différends découlant des contrats ou d'autres différends relevant du droit privé aux-

quels l'Organisation des Nations Unies est partie; et  

b) de différends impliquant l'une des personnes visées par le présent Accord qui, en raison 

de sa position officielle, bénéficie de l'immunité, si cette immunité n'a pas été levée conformément 

au paragraphe 5 de l'article XV. 

2. Tout différend entre les Parties concernant l'interprétation ou l'application du présent Ac-

cord ou de tout accord complémentaire, ou toute question touchant les locaux du Bureau, non ré-

glés par voie de négociation ou par tout autre mode convenu de règlement, est soumis pour déci-

sion finale à un tribunal arbitral composé de trois arbitres, dont l'un est désigné par le Gouverne-

ment, l'autre par le Secrétaire général, et le troisième, qui assume la présidence du tribunal, par les 

deux premiers arbitres. À défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le choix du troisième 

arbitre dans les six mois suivant leur désignation, ce troisième arbitre est désigné par le Président 

de la Cour internationale de justice à la demande de l'Organisation des Nations Unies ou du Gou-

vernement. 

Article XX. Dispositions générales 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités accordés au titre du présent Accord, il est 

du devoir de toutes les personnes bénéficiant de tels privilèges et immunités de respecter les lois et 

règlements du pays hôte. Elles ont également le devoir de ne pas s'ingérer dans les affaires internes 

du pays hôte. 

a) Le Chef du Bureau prend toutes les mesures pour prévenir tout abus d'un privilège ou 

d'une immunité accordés par le présent Accord, et à cet effet, il établit les règles et règlements ju-

gés nécessaires et opportuns à l’égard des fonctionnaires, des experts et de toute autre personne 

appropriée. 

b) Si le Gouvernement estime qu'il y a eu abus d'une immunité ou d'un privilège accordés 

par le présent Accord, le Chef du Bureau, sur demande, consulte les autorités compétentes pour dé-

terminer si un tel abus a eu lieu. Si l'issue de telles consultations ne satisfait pas le Gouvernement 

ni le Chef du Bureau, la question est réglée conformément aux procédures établies au paragraphe 2 

de l'article XIX. 

2. Les dispositions du présent Accord et les dispositions de la Convention générale sont 

applicables au Bureau de manière égale. Aucune disposition du présent Accord n'est considérée 

comme préjudiciable de quelque manière que ce soit aux dispositions de la Convention générale. 

3. À la demande de l'une ou l'autre Partie, des consultations sont engagées concernant 

l'amendement du présent Accord. Tout amendement peut être fait sur consentement mutuel. 

4. Les Parties peuvent conclure des accords complémentaires, si nécessaire. 
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5. Le présent Accord cesse de produire ses effets si le Bureau cesse de fonctionner sur le ter-

ritoire du pays hôte, ou s'il est retiré de ce pays, sauf en ce qui concerne les dispositions permettant 

de mener convenablement à terme les activités du Bureau dans le pays hôte et d’aliéner les biens 

qu’il y possède. 

6. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés par les Parties, ont signé le 

présent Accord à Bangkok en Thaïlande, le 13 mars 2012, en langue anglaise, en double exem-

plaire. 

Pour l'Organisation des Nations Unies : 

NOELEEN HEYZER 

Secrétaire générale adjointe de l'Organisation des Nations Unies et  

Secrétaire générale de la CESAP 

Pour le Gouvernement de l'Inde : 

ANIL WADHWA 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  

de l'Inde auprès du Royaume de Thaïlande et  

Représentant permanent de l'Inde auprès de la CESAP





Volume 2824, I-49471 

 93 

No. 49471 

____ 

 

Australia 
 

and 
 

Vanuatu 

Agreement between the Government of Australia and the Government of the Republic of 

Vanuatu on the exchange of information with respect to taxes. Devonport, 21 April 2010 

Entry into force:  1 September 2011 by notification, in accordance with article 13  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 6 March 2012 

 

 

 

Australie 
 

et 
 

Vanuatu 

Accord entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République du 

Vanuatu relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. Devonport, 21 avril 

2010 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2011 par notification, conformément à l'article 13  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Australie, 6 mars 

2012 



Volume 2824, I-49471 

 94 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VANUATU RELATIF À L'ÉCHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République du Vanuatu, 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s'accordent une assistance par l'échange de 

renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et l'application des législations 

internes de ces États relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont 

ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception 

de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou 

poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 

présent Accord et sont tenus secrets selon les modalités prévues à l'article 8. Les droits et protec-

tions accordés aux personnes par la législation ou la pratique administrative de l'État requis restent 

en vigueur. L'État requis fait tout son possible pour s’assurer que ces droits et protections ne sont 

pas appliqués de manière à entraver ou à retarder indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Un État requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 

autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-

riale. 

Article 3. Impôts visés  

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 

a) dans le cas de l'Australie, aux impôts de toute nature ou dénomination imposés par la lé-

gislation fédérale et gérés par le Contrôleur général des impôts (« Commissioner of Taxation »); et 

b) dans le cas du Vanuatu, aux impôts de toute nature ou dénomination imposés par la légi-

slation du Vanuatu et gérés par le Département des douanes et des impôts. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou fondamentalement 

analogue qui seraient institués après la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels 

ou s'y substitueraient. L'Accord s’applique aussi aux autres impôts dont les États contractants 

pourraient convenir dans un échange de lettres. Les autorités compétentes des États contractants se 

communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures 

connexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 
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3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les États, municipalités ou 

autres subdivisions politiques ou possessions d’un État contractant. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 

a) L’expression « État requérant » désigne l'État contractant qui demande les renseigne-

ments; 

b) Le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé dans une acception géographique, exclut tous 

les territoires extérieurs autres que : 

i) Le territoire de l'île Norfolk; 

ii) Le territoire de l'île Christmas; 

iii) Le territoire des îles des Cocos (Keeling); 

iv) Le territoire des îles Ashmore-et-Cartier; 

v) Le territoire de l'île Heard et des îles McDonald; et 

vi) Le territoire des îles de la mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris les territoires 

visés au présent alinéa) à laquelle s'applique actuellement, en conformité avec le droit internatio-

nal, une loi australienne applicable à la prospection ou à l'exploitation de l'une quelconque des res-

sources naturelles de la zone économique exclusive ou des fonds marins et du sous-sol du plateau 

continental; 

c) Le terme « Vanuatu » désigne la République du Vanuatu et comprend toute région située 

en dehors des eaux territoriales de la République du Vanuatu et qui a été ou peut par la suite être 

désignée, en vertu de la législation du Vanuatu relative à la zone économique exclusive et au pla-

teau continental, comme une région à l’intérieur de laquelle la République du Vanuatu peut exercer 

ses droits souverains et sa compétence tant qu’ils sont conformes au droit international; 

d) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 

placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de pla-

cement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-

tions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 

rachetées par le public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent 

être facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat 

n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 

d’imposition, comme une personne morale; 

f) L'expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l'Australie, le Contrôleur gé-

néral des impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas du Vanuatu, le Ministre des finances 

ou son représentant autorisé; 

g) L'expression « État contractant » désigne l'Australie ou le Vanuatu, suivant le contexte; 

h) L’expression « droit pénal » désigne l’ensemble du droit pénal désigné comme tel dans la 

législation interne, qu’il fasse ou non partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
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i) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 

conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu de la législation pénale de 

l'État requérant; 

j) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit 

la forme; 

k) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-

tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État contractant d’obtenir 

et de fournir les renseignements demandés; 

l) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 

de personnes; 

m) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-

présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 

vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 

leur achat ou leur vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint 

d'investisseurs; 

o) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 

les autorités compétentes des Parties contractantes; 

p) L’expression « État requis » désigne l'État contractant auquel des renseignements sont 

demandés; et 

q) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 

2. Pour l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout terme ou 

toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation diffé-

rente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cet État, le sens attribué à ce terme ou 

cette expression par la législation fiscale applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attri-

buent les autres branches du droit de ce même État. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de l'État requis fournit, sur demande, des renseignements aux fins 

visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte faisant 

l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard de la législation de l'État requis s'il 

s'était produit sur le territoire de cet État. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de l'État requis ne sont pas suffi-

sants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cet État prend toutes les 

mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à l'État requérant les renseigne-

ments demandés, même si l'État requis n'a pas besoin de ces renseignements à ses propres fins fis-

cales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente d'un État requérant, l’autorité compétente 

de l'État requis fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où sa législation 

interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes aux 

documents originaux. 
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4. Chaque État contractant fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux fins 

prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 

fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les rensei-

gnements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie d'une 

chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fidu-

ciaires, les bénéficiaires et les protecteurs et, dans le cas d'une fondation, les renseignements sur 

les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Ac-

cord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de 

propriété sur la composition des membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de pla-

cement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficultés dispro-

portionnées. 

5. L’autorité compétente de l'État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité 

compétente de l'État requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent 

Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 

b) une déclaration concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l'État requérant souhaite les recevoir de l'État requis; 

c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 

d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compé-

tence de l'État requis; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu'à la lé-

gislation et aux pratiques administratives de l'État requérant, et que, si les renseignements deman-

dés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir en vertu de sa législa-

tion ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et 

g) une déclaration précisant que l'État requérant a usé, pour obtenir les renseignements, de 

tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 

disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de l'État requis transmet les renseignements demandés dans les plus 

brefs délais possibles à l'État requérant. Pour assurer une réponse rapide, l'autorité compétente de 

l'État requis : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l'État requérant et 

l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-

ci; et 

b) Si elle n’a pas pu obtenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la 

date de réception de la demande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d'y donner 

suite ou si elle refuse de communiquer les renseignements, informe immédiatement l'État requérant 

de son empêchement, de la nature des obstacles ou des motifs du rejet de la demande. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 

l'État contractant à se rendre sur le territoire du premier État mentionné pour interroger des per-

sonnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concer-

nées. L’autorité compétente du second État mentionné fait connaître à l’autorité compétente du 

premier État mentionné la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l'un des États contractants, l’autorité compé-

tente de l'autre État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente du pre-

mier État mentionné à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire du deu-

xième État mentionné. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l'État contrac-

tant qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de l'autre 

État la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour le conduire ainsi 

que les procédures et conditions exigées à cette fin par le premier État mentionné. Toute décision 

relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par l'État qui l'effectue. 

Article 7. Possibilité de rejet d'une demande 

1. L'État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que l'État requé-

rant ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation aux fins de l’administration ou de 

l'application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de l'État requis peut refuser 

l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas un État contractant à fournir des rensei-

gnements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou d'affaires ou un 

procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 

de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 

remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à obtenir ou à four-

nir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un 

avocat, un conseiller ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 

b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de ces rensei-

gnements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont de-

mandés par l'État requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 

toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de l'État requis par 

rapport à un ressortissant de l'État requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité  

Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent Accord est traité de ma-

nière confidentielle et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux 

et les organes administratifs) relevant de la compétence de l'État contractant qui sont concernées 

par l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 

l'exécution ou les poursuites y relatives, ou par les décisions en appel se rapportant à ces impôts. 

Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état 

lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. Les renseignements ne 

peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune autre juridiction sans 

l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l'État requis. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les 

frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de l'État requis, et les frais ex-

traordinaires engagés pour fournir l'assistance (y compris les frais raisonnables de conseillers ex-

ternes engagés dans le cadre d’un contentieux ou à d'autres fins) sont à la charge de l'État requé-

rant. À la demande de l’un ou de l’autre État contractant, les autorités compétentes se consultent 

chaque fois que nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de 

l'État requis consulte au préalable l’autorité compétente de l'État requérant si les frais de communi-

cation de renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes du 

présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Absence de mesures nuisibles ou restrictives  

1. Aucun des États contractants n'applique des mesures préjudiciables ou restrictives fon-

dées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou aux ressortissants de l’un ou de 

l'autre État contractant pour toute la durée de validité du présent Accord. 

2. Est qualifiée de « mesure préjudiciable ou restrictive basée sur des pratiques fiscales nui-

sibles » toute mesure appliquée par un État contractant aux résidents ou ressortissants de l'autre 

État contractant au motif que l'autre État contractant ne participe pas à l'échange effectif de rensei-

gnements et/ou qu'il n'applique pas dans la transparence ses lois, ses règlements ou ses pratiques 

administratives, ou au motif de taux d'imposition nuls ou insignifiants et l'un des critères précé-

dents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, l'expression « mesure préjudiciable ou 

restrictive » comprend le refus d'une déduction, d'un crédit d'impôt ou d'une exonération, l'imposi-

tion d'une taxe, d'une charge ou d'un prélèvement, ou des exigences particulières de déclaration. 

4. L'expression « mesure nuisible ou restrictive » ne comprend pas les mesures d'application 

générale, prises par l'un ou l'autre État, telles que les règles régissant les sociétés étrangères contrô-

lées, les fonds d'investissements étrangers, les fiducies cédantes, les prix de transfert, les sous-
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capitalisations, les mesures d'évitement des doubles impositions et les systèmes de crédit d’impôt 

étrangers, ou des règles de déclaration d'information générale relatives à la divulgation d'informa-

tion d'autres pays ou juridictions, ou à des transactions avec ces pays ou juridictions, telles que les 

obligations de conservation de documents imposées aux filiales étrangères de sociétés à l'effet de 

garantir l'accès aux renseignements concernant les sociétés mères. 

Article 12. Procédure d’accord amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent conjointement de régler 

toutes les difficultés ou de dissiper tous les doutes auxquels peut donner lieu l'interprétation ou 

l’application du présent Accord. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 

peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l'application des articles 5 

et 6. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles direc-

tement aux fins du présent article. 

4. Les États contractants peuvent également convenir d'autres formes de règlement des diffé-

rends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République du Vanuatu se notifient 

mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures consti-

tutionnelles et juridiques pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la 

date de la dernière notification, et prend effet pour les affaires fiscales pénales et pour toutes les 

autres affaires visées à l'article premier à partir du 1er janvier 2011. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, mais l’un ou l’autre État 

contractant peut, après l’expiration d’une période de trois ans à compter de la date de son entrée en 

vigueur, notifier à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, un préavis écrit de dénoncia-

tion. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

six mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, du préavis de dénonciation.  

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les États contractants restent liés par les dispo-

sitions de l'article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Devonport, le 21 avril 2010, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 

NICK SHERRY 

Trésorier adjoint 

Pour le Gouvernement de la République du Vanuatu : 

SELA MOLISA 

Ministre des finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE 

HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE EN VUE 

D’ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-

CALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la Région administrative 

spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, 

Désireux de conclure un accord en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l'une des Parties contrac-

tantes ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’une Partie 

contractante, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur tout ou partie du reve-

nu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens meubles ou immeubles, les 

impôts sur le montant global des rémunérations ou des salaires versés par les entreprises, ainsi que 

les impôts sur les plus-values. 

3. L’Accord s’applique notamment aux impôts suivants : 

a) en ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

 i) l'impôt sur les bénéfices; 

 ii) l'impôt sur les salaires; et 

 iii) l’impôt foncier; 

que ces impôts soient ou non prélevés dans le cadre de la déclaration fiscale individuelle; 

b) en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, l'impôt sur le revenu. 

4. L’Accord s’applique également à l’ensemble des impôts de nature identique ou sensible-

ment similaire qui pourraient être établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient, ou se 

substitueraient, aux impôts actuels énumérés au paragraphe 3, ainsi qu'aux autres impôts relevant 

des paragraphes 1 et 2 du présent article qu'une Partie contractante peut instituer à l'avenir. Les 

autorités compétentes des Parties contractantes se notifient les principales modifications apportées 

à leurs législations fiscales. 
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5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4, les impôts visés par l'Accord ne 

comprennent aucun montant représentant une pénalité ou des intérêts imposés en vertu de la légi-

slation d'une Partie contractante. 

6. Les impôts actuels, ainsi que ceux institués après la signature de l'Accord, sont ci-après 

dénommés « impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong » ou « impôt 

néo-zélandais », selon le contexte. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-

rente : 

a)  i) l'expression « Région administrative spéciale de Hong Kong » désigne tout territoire 

où les lois fiscales de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la Répu-

blique populaire de Chine s'appliquent; et 

ii) le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande à l'exclu-

sion des Tokélaou; il comprend également toute zone située au-delà de la mer territo-

riale telle que désignée par la législation néo-zélandaise et conformément au droit in-

ternational comme une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer des droits 

souverains par rapport aux ressources naturelles; 

b) l’expression « activité économique » désigne la prestation de services professionnels et 

l’exercice d’autres activités de caractère indépendant; 

c) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale au regard de l’impôt; 

d) l’expression « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, le Contrôleur des 

impôts (« Commissioner of Inland Revenue ») ou son représentant autorisé; et 

ii) dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Contrôleur des impôts (« Commissioner of In-

land Revenue ») ou son représentant autorisé; 

e) les expressions « une Partie contractante » et « l’autre Partie contractante » désignent, se-

lon le contexte, la Région administrative spéciale de Hong Kong ou la Nouvelle-Zélande; 

f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité; 

g) les expressions « entreprise d’une Partie contractante » et « entreprise de l’autre Partie 

contractante » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’une Partie 

contractante et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Partie contractante; 

h) l’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 

navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’une Partie contractante, sauf lorsque le navire ou 

l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Partie contractante; 

i) le terme « ressortissant » désigne, dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 

i) toute personne physique possédant la nationalité ou jouissant de la citoyenneté de la 

Nouvelle-Zélande; et 

ii) toute personne morale, société de personnes ou association tirant son statut en tant 

que tel des lois en vigueur en Nouvelle-Zélande; 



Volume 2824, I-49472 

 160 

j) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les personnes morales, les fidu-

cies, les sociétés de personnes et tous autres groupements de personnes; 

k) l'expression « bourse reconnue » désigne : 

i) la Bourse de Hong Kong (Stock Exchange of Hong Kong Limited) et tout marché 

boursier de la Région administrative spéciale de Hong Kong reconnu en vertu de la 

législation de la Région administrative spéciale de Hong Kong; 

ii) les marchés de titres exploités par la Bourse de Nouvelle-Zélande (New Zealand Ex-

change Limited) et toute autre bourse d'investissement de Nouvelle-Zélande reconnue 

par la législation néo-zélandaise; et 

iii) toute autre bourse convenue par les autorités compétentes. 

2. Aux fins de l'application des articles 10, 11 et 12, un résident de l'autre Partie contractante 

est réputé être le bénéficiaire effectif des dividendes, intérêts ou redevances provenant d'une Partie 

contractante et versés à une fiducie ou par le biais d'une fiducie, lorsque ces revenus, remis entre 

les mains d'un mandataire de cette fiducie, sont soumis à l'impôt dans cette autre Partie. 

3. Aux fins de l’application de l’Accord à tout moment par une Partie contractante, tout 

terme ou expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie, au moment considéré, en ce qui 

concerne les impôts auxquels s'applique l'Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en 

vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois qui y sont en 

vigueur. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'une Partie contractante » désigne : 

a) en ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong Kong, 

i) toute personne physique qui réside habituellement dans la Région administrative spé-

ciale de Hong Kong; 

ii) toute personne physique qui séjourne dans la Région administrative spéciale de 

Hong Kong pendant une période de plus de 180 jours au cours d'une année d'imposi-

tion ou pendant plus de 300 jours au cours de deux années consécutives d'imposition 

dont l'une est l'année imposition concernée; 

iii) une société constituée dans la Région administrative spéciale de Hong Kong ou, si 

elle est constituée en dehors de la Région administrative spéciale de Hong Kong, qui 

est normalement gérée ou contrôlée dans la Région administrative spéciale de 

Hong Kong; 

iv) toute autre personne morale constituée conformément à la législation de la Région 

administrative spéciale de Hong Kong ou, si elle est constituée en dehors de la Ré-

gion administrative spéciale de Hong Kong, qui est normalement gérée ou contrôlée 

dans la Région administrative spéciale de Hong Kong; 

b) en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, une personne résidant en Nouvelle-Zélande au 

sens de la législation fiscale néo-zélandaise; 

c) en ce qui concerne chacune des Parties contractantes, le Gouvernement de cette Partie et 

ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux Parties contractantes, son statut est déterminé comme suit : 

a) la personne physique est réputée n’être un résident que de la Partie dans laquelle elle dis-

pose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 

deux Parties, elle est réputée n’être un résident que de la Partie avec laquelle elle a les liens per-

sonnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si la Partie où se trouve le centre des intérêts vitaux de la personne physique ne peut pas 

être déterminée ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucune des 

Parties, elle est réputée n'être un résident que de la Partie où elle séjourne habituellement; 

c) si la personne physique séjourne habituellement dans les deux Parties ou si elle ne sé-

journe habituellement dans aucune d'elles, elle est réputée n'être un résident que de la Partie où elle 

détient le droit de résidence (dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong) ou 

dont elle est un ressortissant (dans le cas de la Nouvelle-Zélande); 

d) si la personne physique a le droit de résider dans la Région administrative spéciale de 

Hong Kong et est également un ressortissant de la Nouvelle-Zélande, ou si la personne n'a pas le 

droit de résider dans la Région administrative spéciale de Hong Kong et n'est pas un ressortissant 

de la Nouvelle-Zélande, les autorités compétentes des Parties contractantes tranchent la question 

d'un commun accord. 

Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique est 

un résident des deux Parties contractantes, elle est réputée n’être un résident que de la Partie où se 

situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 

fixe d’affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » désigne notamment : 

a) un siège de direction; 

b) une succursale; 

c) un bureau; 

d) une usine; 

e) un atelier; et 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de res-

sources naturelles 

3. Un chantier de construction ou un projet de construction, d'installation ou de montage, ou 

des activités de surveillance dans le cadre de ce chantier de construction ou projet de construction, 

d'installation ou de montage, constituent un établissement stable si ce chantier, ce projet ou ces ac-

tivités durent plus de six mois. 

4. Une entreprise est réputée disposer d’un établissement stable dans une Partie contractante 

et y exercer une activité économique par l’intermédiaire de cet établissement si, pendant plus de 

183 jours durant toute période de 12 mois : 
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a) elle exerce des activités de prospection ou d'exploitation des ressources naturelles, ou qui 

y sont liées, y compris les carrières et le bois sur pied, sur le territoire de cette Partie; ou si 

b) elle exploite un matériel essentiel dans cette Partie. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, lorsqu’une entreprise d’une Partie 

contractante fournit des services dans l’autre Partie contractante : 

a) par l'intermédiaire d'une personne physique présente dans cette autre Partie durant une ou 

plusieurs périodes excédant au total 183 jours dans toute période de 12 mois, et plus de 50 % des 

revenus bruts d'activités de l'entreprise exploitée activement durant cette ou ces périodes, provien-

nent des services fournis dans cette autre Partie par l'intermédiaire de cette personne physique, ou 

b) durant une ou plusieurs périodes excédant au total 183 jours dans toute période de 

12 mois, et que de tels services sont fournis pour le même projet ou pour des projets connexes par 

l'intermédiaire d'une ou de plusieurs personnes physiques qui sont présentes et fournissent ces 

services dans les activités exercées dans cette autre Partie pour la prestation de ces services sont 

considérées comme étant exécutées par l'intermédiaire d'un établissement stable de l'entreprise 

situé dans cette autre Partie, à moins que ces services ne soient limités à ceux visés au 

paragraphe 7 et qui, s’ils étaient exercés par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne 

permettraient pas de considérer cette installation fixe comme un établissement stable au sens dudit 

paragraphe. Aux fins du présent paragraphe, les services rendus par une personne au nom d'une 

entreprise ne sont pas réputés être exécutés par une autre entreprise par l'intermédiaire de cette 

personne physique, à moins que cette autre entreprise ne supervise, ne dirige ou ne contrôle la 

manière dont ces services sont fournis par la personne physique. 

6. Pour le calcul de la durée des activités visées aux paragraphes 3 et 4, la période au cours 

de laquelle elles sont exercées sur le territoire d'une Partie contractante par une entreprise associée 

à une autre entreprise est cumulée avec la période au cours de laquelle elles sont exercées par 

l'entreprise à laquelle elle est associée, si les premières activités mentionnées sont reliées aux 

activités exercées dans cette Partie par la dernière entreprise, à condition que la période pendant 

laquelle deux ou plusieurs entreprises associées exercent des activités concomitantes ne soit prise 

en compte qu'une fois. Une entreprise est réputée associée à une autre entreprise si l’une est 

directement ou indirectement contrôlée par l’autre, ou si les deux sont directement ou 

indirectement contrôlées par un ou plusieurs tiers. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 

stable » ne désigne pas : 

a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 

ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 

fins de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et qui sont entreposés 

aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-

chandises, ou recueillir des renseignements, pour l’entreprise; 

e) des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l'exercice, pour l’entreprise, de 

toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 
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f) des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l'exercice de toute combinaison 

d’activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de cette combi-

naison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

8. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 

agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 9, agit au nom d'une entre-

prise et : 

a) dispose, dans une Partie contractante, du pouvoir de conclure des contrats au nom de l'en-

treprise, et l'exerce habituellement, ou 

b) fabrique ou transforme dans une Partie contractante des biens pour le compte de l'entre-

prise ou des marchandises appartenant à l'entreprise,  

cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cette Partie pour toutes ces activités 

que cette personne exerce pour le compte de l'entreprise, à moins que ces activités ne soient limi-

tées à celles qui sont visées au paragraphe 7 et qui, exercées dans une installation fixe d'affaires, ne 

feraient pas de cette installation fixe d'affaires un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

9. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans une Partie 

contractante du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commis-

sionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces per-

sonnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

10. Le fait qu’une société qui est un résident d’une Partie contractante contrôle une société ou 

est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Partie contractante, ou qui exerce une 

activité dans cette autre Partie (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autre), 

ne signifie pas que l'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’une Partie contractante tire de biens immeubles (y compris 

les exploitations agricoles, forestières ou halieutiques) situés dans l’autre Partie contractante sont 

imposables dans cette autre Partie. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue le droit de la Partie contrac-

tante dans laquelle les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre toutes les res-

sources naturelles (y compris les carrières), les accessoires aux biens immeubles, le cheptel vif et 

le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 

dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens immeubles, les 

droits de prospection ou d'exploitation des ressources naturelles (y compris les carrières) ou du 

bois sur pied, et les droits à des paiements variables ou fixes soit au titre de l’exploitation ou du 

droit de prospection ou d’exploitation des ressources naturelles (y compris les carrières) ou du bois 

sur pied; les navires, les bateaux et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens im-

meubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-

recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Tout droit visé au paragraphe 2 du présent article est réputé être situé où le bien auquel il 

se rapporte est situé ou sur le site de la prospection ou de l'exploitation. 
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5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’une Partie contractante ne sont soumis à l'impôt que dans 

cette Partie, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre Partie contractante à partir d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d'une telle façon, ses béné-

fices sont imposables dans l’autre Partie, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à 

cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’une Partie contrac-

tante exerce une activité dans l’autre Partie contractante à partir d’un établissement stable qui y est 

situé, il est imputé à cet établissement stable dans chacune des Parties contractantes les bénéfices 

qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 

identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépen-

dance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour le calcul des bénéfices d'un établissement stable sont admises en déduction les dé-

penses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direc-

tion et les frais généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans la Partie où est situé l'éta-

blissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans une Partie contractante, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses di-

verses parties, ou sur la base de toute autre méthode qui viendrait à être prescrite par la législation 

de cette Partie, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cette Partie contractante de calculer 

les bénéfices soumis à l'impôt selon cette répartition ou toute autre méthode; la méthode adoptée 

doit, cependant, être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le pré-

sent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet établissement 

a acquis des biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-

fisants de procéder autrement. 

7. Si 

a) un résident d'une Partie contractante possède (en tant que bénéficiaire direct d'une fiducie 

ou par une ou plusieurs fiducies interposées) une part des bénéfices des activités d'une entreprise 

exercées dans l'autre Partie contractante par une fiducie autre qu'une fiducie qui est considérée 

comme une société aux fins d'imposition; et que, 

b) en rapport avec cette entreprise, cette fiducie a ou aurait, si elle était un résident de la 

première Partie, un établissement stable dans l'autre Partie,  

les activités de l'entreprise exécutées par la fiducie, par l'intermédiaire de cet établissement stable, 

sont réputées être des activités exercées dans l'autre Partie par ce résident par l'intermédiaire d'un 

établissement stable qui y est situé, et la part des bénéfices du résident peut être imposée dans 

l'autre Partie, mais uniquement dans la mesure où de tels bénéfices sont imputables à cet établis-

sement stable. 
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8. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 

de tels articles. 

9. Les dispositions du présent article sont sans incidence sur les dispositions de la législation 

en vigueur dans l'une ou l'autre des Parties contractantes dans la mesure où elles affectent l'imposi-

tion de n'importe quel revenu de n'importe quelle forme d'assurance. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’une Partie contractante tire de l'exploitation en trafic in-

ternational de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cette Partie. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans l’autre 

Partie contractante pour autant qu'ils proviennent d'activités de transport confinées à des lieux si-

tués dans cette autre Partie. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux bénéfices provenant 

de la participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme interna-

tional d’exploitation. 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou des aéronefs 

de passagers, de cheptel, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés dans une Partie 

contractante pour être livrés à un point de la même Partie, sont assimilés à des bénéfices tirés du 

transport confiné à des lieux situés dans cette Partie. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si 

a) une entreprise d’une Partie contractante participe, directement ou indirectement, à la di-

rection, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Partie contractante, ou que 

b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’une Partie contractante et d’une entreprise de l’autre Partie 

contractante,  

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou fi-

nancières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient con-

venues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des en-

treprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de 

cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’une Partie contractante inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et im-

pose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Partie contractante a été 

imposée dans cette autre Partie, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 

réalisés par l’entreprise de la première Partie si les conditions convenues entre les deux entreprises 

avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre Partie 

procède alors à un ajustement approprié du montant de l’impôt qu’elle a perçu sur ces bénéfices. 

L'ajustement est déterminé compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord et, si né-

cessaire, les autorités compétentes des Parties contractantes se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’une Partie contractante à un 

résident de l’autre Partie contractante sont soumis à l'impôt dans cette autre Partie. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans la Partie contractante 

dont la société qui paie les dividendes est un résident, et conformément à la législation de cette 

Partie, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre Partie contractante, 

l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société qui contrôle 

directement ou indirectement au moins 10 % des droits de vote de la société qui paie les divi-

dendes; et 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposés dans la 

Partie contractante où réside la société distributrice des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 

société qui est un résident de l'autre Partie contractante et détient, directement ou indirectement, 

par le biais d'un ou de plusieurs résidents de la Partie contractante, des actions représentant 50 % 

ou plus des droits de vote de la société distributrice des dividendes, et que la société qui est le bé-

néficiaire effectif : 

a) détient une catégorie principale d'actions cotées sur une bourse reconnue visée aux 

points i) et ii) de l'alinéa k) du paragraphe 1 de l'article 3 et que ces actions sont régulièrement né-

gociées sur une ou plusieurs bourses reconnues; 

b) est détenue directement ou indirectement par une ou plusieurs sociétés : 

i) dont la catégorie principale d'actions est cotée sur une bourse reconnue visée aux 

points i) et ii) de l'alinéa k) du paragraphe 1 de l'article 3 et que ces actions sont régu-

lièrement négociées sur une ou plusieurs bourses reconnues; ou 

ii) qui, si cette société ou chacune de ces sociétés détenaient directement l'exploitation 

en ce qui concerne la participation génératrice des dividendes, auraient droit à des 

bénéfices équivalents eu égard à ces dividendes aux termes d'une convention fiscale 

conclue entre la Partie dont cette société est un résident et la Partie contractante dont 

la société distributrice des dividendes est un résident; ou 

c) ne satisfait pas aux conditions visées aux alinéas a) ou b) du présent paragraphe, mais que 

l'autorité compétente de la première Partie contractante conclut que le paragraphe 8 du présent ar-

ticle ne s'applique pas. L'autorité compétente de la première Partie contractante consulte l'autorité 

compétente de l'autre Partie contractante avant de refuser d'accorder les avantages du présent Ac-

cord en vertu du présent alinéa. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article, les dividendes pro-

venant d’une Partie contractante sont exonérés d’impôt dans cette Partie s’ils sont versés : 

a) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

i) au Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong; 
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ii) à l'Autorité monétaire de Hong Kong (Hong Kong Monetary Authority); 

iii) à tout organisme appartenant entièrement ou majoritairement au Gouvernement de la 

Région administrative spéciale de Hong Kong, comme il peut être convenu de temps 

à autre entre les autorités compétentes des Parties contractantes; 

b) dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 

i) au Gouvernement de la Nouvelle-Zélande; 

ii) à la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande (Reserve Bank of New Zealand); 

iii) à la Caisse de garanties des exportations de la Nouvelle-Zélande (New Zealand Ex-

port Credit Office); 

iv) au Fonds de pension de la Nouvelle-Zélande (New Zealand Superannuation Fund); 

v) à tout organisme appartenant entièrement ou majoritairement au Gouvernement de la 

Nouvelle-Zélande, comme il peut être convenu de temps à autre entre les autorités 

compétentes des Parties contractantes. 

5. Le terme « dividendes » tel qu'il est employé dans le présent article désigne les revenus 

provenant d’actions ainsi que les autres revenus soumis au régime fiscal des revenus d’actions par 

la législation de la Partie dont la société distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 

effectif des dividendes, résident d’une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante 

dont la société qui paie les dividendes est un résident des activités à partir d’un établissement 

stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. 

Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’une Partie contractante tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre Partie contractante, cette autre Partie contractante ne perçoit aucun impôt sur les 

dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 

cette autre Partie ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effec-

tivement à un établissement stable situé dans cette autre Partie, et ne prélève aucun impôt sur les 

bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 

consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cette autre Partie. 

8. Aucun allégement ne peut être accordé en vertu du présent article si le but principal ou 

l'un des buts principaux de la personne concernée par l'attribution des dividendes, par la création 

ou l'attribution des actions ou des autres droits pour lesquels les dividendes sont versés, par la 

création, l'acquisition ou le maintien de la société qui est le bénéficiaire effectif des dividendes, ou 

par la conduite de ses activités, consiste à bénéficier des avantages du présent article. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans une Partie contractante et payés à un résident de l’autre Partie 

contractante sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans la Partie contractante où ils sont 

produits et conformément à la législation de cette Partie; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts 

est un résident de l’autre Partie contractante, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 10 % du montant 

brut des intérêts. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts provenant 

d’une Partie contractante sont exonérés d’impôt dans cette Partie s’ils sont payés : 

a) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

i) au Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong; 

ii) à l'Autorité monétaire de Hong Kong (Hong Kong Monetary Authority); 

iii) à tout organisme appartenant entièrement ou majoritairement au Gouvernement de la 

Région administrative spéciale de Hong Kong, comme il peut être convenu de temps 

à autre entre les autorités compétentes des Parties contractantes; 

b) dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 

i) au Gouvernement de la Nouvelle-Zélande; 

ii) à la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande (Reserve Bank of New Zealand); 

iii) à la Caisse de garanties des exportations de la Nouvelle-Zélande (New Zealand Ex-

port Credit Office); 

iv) au Fonds de pension de la Nouvelle-Zélande (New Zealand Superannuation Fund); 

v) à tout organisme appartenant entièrement ou majoritairement au Gouvernement de la 

Nouvelle-Zélande, comme il peut être convenu de temps à autre entre les autorités 

compétentes des Parties contractantes. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts sont exemptés de l'impôt par la 

Partie contractante où ils sont produits si le bénéficiaire effectif est un résident de l'autre Partie 

contractante et est un établissement financier qui n'entretient pas de lien avec le débiteur et qui 

traite en toute indépendance avec celui-ci. Aux fins du présent article, l'expression « établissement 

financier » désigne une banque ou une autre entreprise qui réalise essentiellement ses bénéfices en 

finançant des emprunts sur les marchés financiers ou en acceptant des dépôts porteurs d'intérêts et 

en utilisant ces fonds dans ses activités de financement. 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4, les intérêts visés au présent paragraphe peu-

vent être imposés dans la Partie dans laquelle ils sont produits à un taux n'excédant pas 10 % de 

leur montant brut si : 

a) dans le cas d'intérêts produits en Nouvelle-Zélande, ils sont versés par une personne qui 

n'a pas payé le prélèvement d'émetteur approuvé en rapport avec de tels intérêts. Le présent ali-

néa a) ne s'applique pas si la Nouvelle-Zélande n'a pas de prélèvement d'émetteur approuvé, ou si 

le débiteur des intérêts ne peut choisir de payer le prélèvement d'émetteur approuvé, ou encore si le 

taux du prélèvement d'émetteur approuvé dû en rapport avec ces intérêts dépasse de 2 % leur mon-

tant brut. Aux fins du présent article, l'expression « prélèvement d'émetteur approuvé » comprend 

toute charge identique ou sensiblement similaire payable par le débiteur d'intérêts produits en 

Nouvelle-Zélande qui est arrêtée après la date du présent Accord au lieu du prélèvement d'émetteur 

approuvé; ou 

b) ils sont payés en tant qu'éléments d'un arrangement impliquant un système de crédits pa-

rallèles ou de tout autre arrangement économiquement équivalent et destiné à avoir un effet simi-

laire à celui des crédits parallèles. 

6. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux béné-

fices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y com-
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pris les primes et lots attachés à ceux-ci, ainsi que tous les autres revenus considérés comme des 

revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de la Partie contractante d’où proviennent les 

revenus. Toutefois, le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus qui sont considérés comme 

des dividendes en vertu de l’article 10. Les pénalistés pour paiement tardif ne sont pas considérées 

comme des intérêts au sens du présent article. 

7. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 

effectif des intérêts, résident d’une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante où 

sont produits les intérêts une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la 

créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, 

les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

8. Les intérêts sont réputés provenir de l’une des Parties contractantes lorsque le débiteur est 

un résident de cette Partie. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident 

de l’une des Parties contractantes, dispose dans l’une d'elles d’un établissement stable au titre du-

quel la dette génératrice des intérêts a été contractée, et que ces intérêts sont imputés à un tel éta-

blissement stable ou déduits lors de la détermination des bénéfices attribuables à cet établissement 

stable, ces intérêts sont considérés comme provenant de la Partie dans laquelle l’établissement 

stable est situé. 

9. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-

fectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts excède, 

pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 

en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 

chaque Partie contractante et compte tenu des autres dispositions de l’Accord. 

10. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si le but principal ou l'un 

des buts principaux de la personne concernée par l'attribution des intérêts, par la création ou l'attri-

bution des créances ou autres droits pour lesquels les intérêts sont versés, par la création, l'acquisi-

tion ou le maintien de la personne qui est le bénéficiaire effectif des intérêts, ou par la conduite de 

ses activités, consiste à bénéficier des avantages du présent article. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans une Partie contractante et payées à un résident de l’autre 

Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans la Partie contractante où elles 

sont produites, conformément à la législation de cette Partie contractante; mais si le bénéficiaire ef-

fectif de telles redevances est un résident de l’autre Partie contractante, l’impôt ainsi établi ne peut 

excéder 5 % de leur montant brut. 

3. Le terme « redevances » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les paiements 

de toute nature perçus en contrepartie de : 

a) l'usage ou la concession de l'usage d’un droit d'auteur (y compris l'usage ou la concession 

de l'usage de tout droit d'auteur d'une œuvre littéraire, théâtrale, musicale ou artistique, d'un enre-

gistrement sonore, d'un film, d'une émission câblée ou non câblée, ou d'une version corrigée d'un 

d'ouvrage édité), d'un brevet, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procé-

dé secrets, d’une marque de commerce ou d'un droit ou d'une propriété similaires; 
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b) l’exploitation ou la concession de l’exploitation d’un équipement industriel, scientifique 

ou commercial; 

c) les connaissances ou les informations au sujet d'une expérience technique, industrielle, 

commerciale ou scientifique; 

d) la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire en vue de 

permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou de tout droit visé à l’alinéa a), de tout équi-

pement visé à l’alinéa b) ou de toute connaissance ou information visée à l’alinéa c); 

e) la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir un quelconque des biens ou droits 

visés au présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d'un Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante où sont 

produites les redevances une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le 

droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. 

Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les redevances sont réputées produites dans une Partie contractante lorsque le débiteur 

est un résident de cette Partie. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un 

résident d’une Partie contractante, possède dans une Partie contractante un établissement stable en 

relation avec lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée, et que les redevances 

sont imputées à un établissement stable ou déduites lors de la détermination des bénéfices à impu-

ter à cet établissement stable, celles-ci sont considérées comme provenant de la Partie contractante 

où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-

fectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances ex-

cède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire ef-

fectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce 

dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législa-

tion de chaque Partie contractante, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

7. Aucun allégement ne peut être accordé en vertu du présent article si le but principal ou 

l'un des buts principaux de la personne concernée par l'attribution des redevances, par la création 

ou l'attribution des droits pour lesquels les redevances sont versées, par la création, l'acquisition ou 

le maintien de la personne qui est le bénéficiaire effectif des redevances, ou par la conduite de ses 

activités, consiste à bénéficier des avantages du présent article. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les revenus ou les gains qu’un résident d’une Partie contractante tire de l’aliénation de 

biens immeubles visés à l’article 6 et situés dans l’autre Partie contractante sont imposables dans 

cette autre Partie. 

2. Les revenus ou les gains provenant de la cession de biens meubles qui font partie de 

l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’une Partie contractante a dans l’autre Partie 

contractante, y compris les revenus ou les gains provenant de la cession de cet établissement stable 

(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cette autre Partie. 
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3. Les revenus ou les gains qu'une entreprise d'une Partie contractante tire de l’aliénation de 

navires ou aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation 

de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cette Partie. 

4. Les revenus ou les gains qu’un résident d’une Partie contractante tire de la cession d'ac-

tions dans une société dont la valeur provient pour plus de 50 %, que ce soit directement ou indi-

rectement, de biens immeubles situés dans l’autre Partie contractante sont imposables dans cette 

autre Partie. Toutefois, ce paragraphe ne s'applique pas aux gains provenant de la cession d'ac-

tions : 

a) cotées sur une bourse reconnue; ou 

b) cédées ou échangées dans le cadre d'une réorganisation de l'entreprise, d'une fusion ou 

d'une opération similaire; ou 

c) dans une société tirant plus de 50 % de sa valeur d’un bien immeuble dans lequel elle 

exerce ses activités. 

5. Le présent Accord est sans incidence sur l’application de la législation d’une Partie 

contractante relative à l’imposition des gains en capital tirés de l’aliénation de biens autres que 

ceux visés à l’un des paragraphes précédents du présent article. 

Article 14. Revenus d'emplois 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires que le résident d'une Partie contractante perçoit au titre d’un emploi ne 

sont imposables que dans cette Partie, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre Partie contractante. 

Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu'un résident d'une Partie 

contractante perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre Partie contractante n'est imposable que 

dans la première Partie mentionnée si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Partie pendant une ou des périodes n’excédant pas au 

total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant dans l’année 

d'imposition ou de revenu considérée; et que 

b) la rémunération est versée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui n'est 

pas un résident de l’autre Partie; et que 

c) la rémunération n'est ni supportée par un établissement stable que l'employeur possède 

dans l'autre Partie, ni déductible aux fins du calcul des bénéfices attribuables à cet établissement 

stable. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 

d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une en-

treprise d’une Partie contractante n'est imposable que dans cette Partie. 

Article 15. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'une Partie contractante 

reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est un résident de 

l'autre Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie. 
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Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'une Partie 

contractante tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre Partie contractante en tant 

qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou en 

tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-

lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-même, 

mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 

et 14, dans la Partie contractante où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rému-

nérations similaires versées à un résident d'une Partie contractante au titre d'un ancien emploi sala-

rié ou indépendant ne sont imposables que dans cette Partie. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les sommes forfaitaires versées en vertu d'un 

régime de prévoyance obligatoire, et de tout autre régime ou arrangement qui pourrait être institué 

pour remplacer ledit régime, ne sont imposables que dans la Région administrative spéciale de 

Hong Kong. 

Article 18. Rémunérations publiques 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 

versés par le Gouvernement d’une Partie contractante à une personne physique au titre de services 

rendus à cette Partie ne sont imposables que dans cette Partie. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre Partie contractante si les services y sont rendus et si la personne physique est un 

résident de cette Partie qui : 

i) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, a le droit d'y résider 

et, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, en est un résident; ou 

ii) n’est pas devenu un résident de cette Partie à seule fin de rendre les services en ques-

tion. 

2. a) Toute pension (à l'exception d'un paiement forfaitaire) versée par le Gouvernement 

d'une Partie contractante, ou à partir de fonds créés ou dotés par un tel Gouvernement, à une per-

sonne physique au titre de services rendus à cette Partie est imposable dans cette Partie. 

b) Les sommes forfaitaires versées par le Gouvernement d'une Partie contractante, ou payées 

à partir de fonds constitués ou dotés par un tel Gouvernement à une personne physique au titre de 

services rendus à cette Partie sont imposables exclusivement dans cette Partie. 

c) Les sommes forfaitaires versées en vertu d'un régime de prévoyance obligatoire, et de tout 

autre régime ou arrangement qui pourrait être institué pour remplacer ledit régime, ne sont impo-

sables que dans la Région administrative spéciale de Hong Kong. 
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d) Nonobstant les dispositions des alinéas a), b) et c) du présent paragraphe, si la personne 

qui a rendu les services est un résident de l'autre Partie contractante et que la question relève de 

l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent article, toute pension correspondante (que le paiement soit 

effectué en un seul versement ou par tranches) n'est imposable que dans cette autre Partie contrac-

tante. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux paiements au titre de ser-

vices rendus dans le cadre d’une activité économique exercée par le Gouvernement d’une Partie 

contractante. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes que reçoit, aux fins de son entretien ou de son éducation, un étudiant qui est ou 

était immédiatement avant de se rendre dans une Partie contractante un résident de l’autre Partie 

contractante et qui séjourne dans la première Partie contractante à seule fin d’y poursuivre ses 

études, sont exonérées d'impôt dans cette Partie, pour autant que ces sommes proviennent de 

sources extérieures à cette Partie. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’une Partie contractante qui ne sont pas traités 

dans les articles précédents du présent Accord, quelle que soit leur provenance, ne sont imposables 

que dans cette Partie. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux prove-

nant de biens immeubles tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-

ciaire effectif de tels revenus, résident d’une Partie contractante, exerce dans l'autre Partie contrac-

tante des activités à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien géné-

rateur des revenus se rattache effectivement à un tel établissement stable. Dans ce cas, les disposi-

tions de l'article 7 s'appliquent. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 

d’une Partie contractante qui ne sont pas visés dans les articles précédents de l’Accord et qui pro-

viennent de l’autre Partie contractante sont aussi imposables dans cette autre Partie. 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions des lois de la Région administrative spéciale de Hong Kong 

relatives à l'attribution d'un crédit sur l'impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong 

de l'impôt payé dans un territoire en dehors de cette Région (qui n'affectent pas le principe général 

du présent article), l'impôt néo-zélandais payé en vertu des lois de la Nouvelle-Zélande et confor-

mément au présent Accord, directement ou par déduction, au titre d'un revenu perçu par une per-

sonne qui est un résident de la Région administrative spéciale de Hong Kong à partir de sources si-

tuées en Nouvelle-Zélande, est admis en crédit déductible de l'impôt de la Région administrative 

spéciale de Hong Kong payable à l'égard de ce revenu, à condition que la déduction ainsi accordée 

n'excède pas le montant de l'impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong calculé sur 

ce revenu conformément à la législation fiscale de cette Région. 
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2. Sous réserve des dispositions de la législation de la Nouvelle-Zélande relative à 

l’attribution d’un crédit sur l'impôt néo-zélandais de l’impôt payé dans un pays autre que la 

Nouvelle-Zélande (qui n’affectent pas le principe général du présent article), l’impôt de la Région 

administrative spéciale de Hong Kong payé en vertu de la législation de cette Région et 

conformément à l’Accord, au titre de revenus réalisés par un résident de la Nouvelle-Zélande à 

partir de sources situées dans la Région administrative spéciale de Hong Kong (à l’exclusion, dans 

le cas de dividendes, de l’impôt exigible au titre des bénéfices générateurs des dividendes) est 

admis en crédit déductible de l’impôt néo-zélandais exigible au titre de ces revenus. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les personnes qui, dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, ont le 

droit de résidence ou y sont créées ou autrement constituées, et, dans le cas de la 

Nouvelle-Zélande, sont des ressortissants néo-zélandais, ne sont soumises dans l'autre Partie 

contractante à aucune imposition ou obligation y relative qui est plus lourde que l'imposition et les 

obligations connexes auxquelles sont ou peuvent être assujetties les personnes qui ont le droit de 

résidence ou sont créées ou autrement constituées dans cette autre Partie (lorsque cette autre Partie 

est la Région administrative spéciale de Hong Kong) ou qui sont des ressortissants de cette autre 

Partie (lorsque cette autre Partie est la Nouvelle-Zélande) dans les mêmes circonstances, en 

particulier en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la 

présente disposition s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'une ou des 

deux Parties contractantes. 

2. L'établissement stable qu'une entreprise de l'une des Parties contractantes possède dans 

l'autre Partie contractante n'est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cette autre 

Partie que les entreprises de cette dernière qui exercent les mêmes activités dans des circonstances 

similaires. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant une Partie contractante 

à accorder aux résidents de l'autre Partie contractante les déductions personnelles, abattements et 

réductions d'impôt qu'elle accorde à ses propres résidents. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-

graphe 9 de l'article 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres dé-

bours payés par l'entreprise d'une Partie contractante à un résident de l'autre Partie contractante 

sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 

conditions que s'ils avaient été payés à un résident de la première Partie. 

4. Aucune entreprise de l’une des Parties contractantes dont le capital est, en tout ou partie, 

détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre Partie 

contractante ne peut être assujettie dans la première Partie à une imposition ou à des obligations 

connexes autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres en-

treprises similaires de la première Partie se trouvant dans les mêmes circonstances. 

5. Le présent article ne s’applique à aucune disposition de la législation d’une Partie 

contractante : 

a) si elle est conçue pour lutter contre l’évasion ou la fraude fiscale; 

b) si elle ne permet pas de différer l'impôt qui naît lors de la cession d'un avoir lorsque la 

cession ultérieure par le cessionnaire se déroulerait en dehors de la compétence fiscale de la Partie 

contractante; 



Volume 2824, I-49472 

 175 

c) si elle prévoit la consolidation d'entités formant un groupe en vue de leur traitement en 

tant qu'entité unique aux fins d'imposition; 

d) si elle prévoit le transfert des pertes au sein d'un groupe de sociétés; 

e) si elle ne permet pas de réduction, de crédit ou d'exonération d'impôt en ce qui concerne 

les dividendes payés par une société qui est un résident de cette Partie aux fins de son imposition; 

ou 

f) si les autorités compétentes des Parties contractantes conviennent par ailleurs qu'elle ne 

sera pas affectée par le présent article. 

6. Dans le présent article, les dispositions de la législation d'une Partie contractante desti-

nées à prévenir l'évasion ou la fraude fiscales comprennent : 

a) les mesures destinées à traiter les questions de sous-capitalisation, de dépouillement de 

surplus et de prix de transfert entre sociétés; 

b) les règles relatives aux sociétés étrangères contrôlées et les règles similaires; et 

c) les mesures destinées à garantir la collecte et le recouvrement efficaces des impôts, y 

compris les mesures conservatoires. 

Article 23. Procédure d’accord amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’une des Parties contractantes 

ou par les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions 

du présent Accord, cette personne peut, sans préjudice des voies de recours prévues par la législa-

tion interne de ces Parties, soumettre son cas à l’autorité compétente de la Partie contractante dont 

elle est résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de la Partie contrac-

tante où elle a le droit de résidence ou a été créée ou autrement constituée (dans le cas de la Région 

administrative spéciale de Hong Kong) ou encore dont elle possède la nationalité (dans le cas de la 

Nouvelle-Zélande). L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 

première notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de 

l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et qu'elle ne peut pas 

elle-même y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 

l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en vue d’éviter une imposition non conforme à 

l’Accord. Tout accord conclu est appliqué nonobstant les délais prévus par la législation interne 

des Parties contractantes. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent par voie d’accord amiable 

de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 

ou l’application de l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 

entre elles en vue de parvenir à un accord dans l'esprit des paragraphes précédents, y compris par 

l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs représentants. 
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Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les renseignements néces-

saires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des Par-

ties contractantes relatives aux impôts visés par l’Accord, pour autant que l’imposition qu’elles 

prévoient n'y soit pas contraire. L’échange de renseignements n’est pas limité par l’article premier. 

2. Tous les renseignements reçus par une Partie contractante au titre du paragraphe 1 sont 

tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 

interne de cette Partie et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribu-

naux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés 

au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites les concernant lesdits impôts, ou par les déci-

sions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à ces 

fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de 

justice. Les renseignements ne sont en aucun cas divulgués à une tierce administration. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à une Partie contractante l’obligation : 

a) de mettre en œuvre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre Partie contractante; 

b) de fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 

dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre Partie contractante; 

c) de fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, 

professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communica-

tion pourrait être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par une Partie contractante en application du pré-

sent article, l’autre Partie contractante utilise ses mesures de collecte d’information pour les obte-

nir, même si elle n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase 

précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient toutefois 

en aucun cas être interprétées comme permettant à une Partie contractante de refuser de fournir des 

renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour elle sur le plan in-

terne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-

mettant à une Partie contractante de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 

que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces renseignements se rapportent 

aux droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Membres de missions gouvernementales 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 

les membres de missions gouvernementales, y compris les missions consulaires, en vertu des règles 

générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 26. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie contractante notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des procédures 

requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entrera en vi-

gueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de l’Accord s'appliquent : 

a) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

en ce qui concerne l'impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong, à toute année 

d’imposition commençant le 1er avril ou après le 1er avril de l’année civile qui suit immédia-

tement celle de l’entrée en vigueur du présent Accord; 

b) dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, les bénéfices ou les gains tirés par 

un non-résident, aux sommes payées ou créditées le 1er avril ou après le 1er avril de 

l'année civile suivant immédiatement celle de l'entrée en vigueur de l’Accord; 

ii) en ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, à tout exercice financier com-

mençant le 1er avril ou après le 1er avril de l'année civile suivant immédiatement celle 

au cours de laquelle l'Accord est entré en vigueur. 

Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 

Chaque Partie contractante peut le dénoncer en adressant à l'autre un préavis écrit de dénonciation 

au plus tard le 30 juin de toute année civile commençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à 

compter de sa date d’entrée en vigueur. Dans ce cas, l'Accord cesse de produire ses effets : 

a) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

en ce qui concerne l'impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong, pour toute an-

née d’imposition commençant le 1er avril ou après le 1er avril de l’année civile qui suit immé-

diatement celle de la remise de la notification de dénonciation; 

b) dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, les bénéfices ou les gains tirés par 

un non-résident, pour les sommes payées ou créditées le 1er avril ou après le 1er avril 

de l'année civile suivant immédiatement celle de la remise de la notification de dé-

nonciation; 

ii) pour ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour l'année d'imposition 

commençant le 1er avril ou après le 1er avril de l'année civile suivant immédiatement 

celle de la remise de la notification de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Auckland le 1er décembre 2010 en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande :  

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong  

de la République populaire de Chine : 
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PROTOCOLE  

À la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement 

de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine en vue 

d’éviter la double imposition et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les 

deux Gouvernements sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante de 

l'Accord. 

1. En ce qui concerne les articles 8 et 26 : 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 26, l'article 8 de l'Accord s'applique au tra-

fic aérien international à la date d'entrée en vigueur de l'Accord. 

2. En ce qui concerne les articles 10 et 11 : 

Les autorités compétentes des Parties contractantes ne donnent leur accord qu'aux institutions qui 

appartiennent entièrement ou majoritairement aux Gouvernements des Parties contractantes et qui 

exercent des fonctions de service public. 

3. En ce qui concerne l'article 18 : 

Il est entendu que l'alinéa a) du paragraphe 2 s'applique uniquement : 

a) en ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong Kong, aux pensions et 

autres rémunérations similaires versées conformément à l'Ordonnance sur les pensions (Pensions 

Ordinance (Chap. 89)) ou à l'Ordonnance sur les prestations de retraite (Pension Benefits Ordi-

nance (Chap. 99)) pour les personnes désignées par le Gouvernement de la Région administrative 

spéciale de Hong Kong avant le 1er juin 2000; 

b) en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, aux pensions et autres rémunérations similaires 

versées par le Fonds de pension de retraite du Gouvernement et la Caisse nationale de prévoyance, 

qui ont été fermés aux nouveaux membres à compter du 30 juin 1992 et du 31 mars 1991, respec-

tivement. 

4. En ce qui concerne l'article 24 : 

a) il est entendu que l'article n'exige pas des Parties contractantes qu'elles échangent des ren-

seignements de manière automatique ou spontanée; et 

b) l'autorité compétente de la Nouvelle-Zélande peut divulguer des renseignements au 

Bureau des médiateurs dans le cadre d'enquêtes sur des plaintes contre les actes administratifs de 

l'Administration fiscale (Inland Revenue Department) de la Nouvelle-Zélande. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à Auckland le 1er décembre 2010 en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong  

de la République populaire de Chine :
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et 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉGION ADMINISTRA-

TIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 

CHINE EN VUE D’ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR 

L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la Région administrative 

spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, 

Désireux de conclure un accord en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D'APPLICATION DE L'ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l'une des Parties contrac-

tantes ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d'une Partie 

contractante, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de 

perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur tout ou partie du reve-

nu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens meubles ou immeubles, les 

impôts sur le montant global des rémunérations ou des salaires versés par les entreprises, ainsi que 

les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 

a) dans le cas des Pays-Bas : 

-  l’impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting »); 

-  l’impôt sur les salaires (« loonbelasting »); 

-  l'impôt sur les sociétés (« vennootschapsbelasting »), y compris la part du Gouvernement 

dans les bénéfices nets de l'exploitation des ressources naturelles conformément à la Loi sur les 

mines (« Mijnbouwwet »); et 

-  l’impôt sur les dividendes (« dividendbelasting »); 

b) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

-  l'impôt sur les bénéfices; 

-  l'impôt sur les salaires; et 



Volume 2824, I-49473 

 220 

-  la taxe foncière; 

que ces impôts soient ou non prélevés dans le cadre de la déclaration fiscale individuelle. 

4. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 

similaire introduits après la date de sa signature et s’ajoutant ou se substituant aux impôts actuels, 

ainsi que tout autre impôt visé aux paragraphes 1 et 2 du présent article qu’une Partie contractante 

pourrait instituer ultérieurement. Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient 

les modifications notables apportées à leurs législations fiscales. 

5. Les impôts actuels, et les impôts qui pourraient être institués après la signature du présent 

Accord, sont dénommés ci-après « impôt de la Région » et « impôt néerlandais », respectivement. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-

rente : 

a) les expressions « une Partie contractante » et « l’autre Partie contractante » désignent, se-

lon le contexte, le Royaume des Pays-Bas (Pays-Bas) ou la Région administrative spéciale de 

Hong Kong; 

b) le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située en Europe, y 

compris sa mer territoriale et, au-delà de celle-ci, toute zone sur laquelle les Pays-Bas, en confor-

mité avec le droit international, exercent leur compétence ou leurs droits souverains; 

c) l'expression « Région administrative spéciale de Hong Kong » désigne la Région auto-

nome spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine; 

d) le terme « personne » désigne une personne physique, une société, une fiducie et toute 

autre association de personnes et, dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong; 

il désigne également une fiducie; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 

d'imposition, comme une personne morale; 

f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité économique; 

g) les expressions « entreprise d'une Partie contractante » et « entreprise de l’autre Partie 

contractante » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'une Partie 

contractante et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Partie contractante; 

h) l’expression « trafic international » s'entend de toute opération de transport effectuée par 

un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d'une Partie contractante, sauf lorsque le navire 

ou l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Partie contractante; 

i) l’expression « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

ii) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, le Contrôleur des 

impôts (« Commissioner of Inland Revenue ») ou son représentant autorisé, ou toute 
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personne ou entité habilitée à assumer toutes fonctions qui relèvent actuellement des 

attributions du Contrôleur des impôts ou d'autres fonctions similaires; 

j) le terme « ressortissant » désigne, dans le cas des Pays-Bas, toute personne physique pos-

sédant la nationalité néerlandaise et toute personne morale, société ou association de personnes 

constituée en vertu de la législation en vigueur aux Pays-Bas; 

k) le terme « activité » comprend l’exercice de services professionnels et d’autres activités à 

caractère indépendant. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme ou expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie contractante, au moment considéré, 

en ce qui concerne les impôts auxquels s'applique le présent Accord, le sens que lui attribue la lé-

gislation fiscale en vigueur dans cette Partie contractante prévalant sur celui qui lui est attribué par 

d'autres lois qui y sont en vigueur. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'une Partie contractante » désigne : 

a) dans le cas des Pays-Bas, toute personne qui, en vertu de la législation des Pays-Bas, y est 

assujettie à l’impôt du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout 

autre critère similaire. Toutefois, cette expression ne désigne pas la personne assujettie à l’impôt 

aux Pays-Bas uniquement à l'égard de revenus provenant de sources situées aux Pays-Bas; 

b) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

i) toute personne physique qui réside d'ordinaire dans la Région administrative spéciale 

de Hong Kong; 

ii) toute personne physique qui séjourne dans la Région administrative spéciale de 

Hong  Kong plus de 180 jours durant une année d'imposition ou plus de 300 jours 

durant deux années consécutives d'imposition, l'une de ces années étant l'année d'im-

position pertinente; 

iii) toute société constituée dans la Région administrative spéciale de Hong Kong ou, si 

elle est constituée en dehors de la Région administrative spéciale de Hong Kong, qui 

est normalement dirigée ou contrôlée à partir de la Région administrative spéciale de 

Hong Kong; 

iv) toute autre personne constituée conformément à la législation de la Région adminis-

trative spéciale de Hong Kong ou, si elle est constituée en dehors de la Région admi-

nistrative spéciale de Hong Kong, qui est normalement dirigée ou contrôlée à partir 

de la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

2. L'expression « résident d'une Partie contractante » désigne également : 

a) dans le cas des Pays-Bas, le Gouvernement des Pays-Bas ou l'une de ses subdivisions po-

litiques ou collectivités locales; 

b) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, le Gouvernement de la 

Région administrative spéciale de Hong Kong; et 
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c) en ce qui concerne les Parties contractantes, un fonds ou régime de pension reconnu et 

contrôlé conformément aux dispositions législatives d'une Partie contractante et dont les revenus 

sont généralement exonérés de l'impôt dans cette Partie contractante. 

3. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux Parties contractantes, son statut est déterminé comme suit : 

a) cette personne physique est considérée comme un résident seulement de la Partie contrac-

tante où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 

permanent dans les deux Parties contractantes, elle est considérée comme un résident seulement de 

la Partie contractante avec laquelle ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre 

des intérêts vitaux); 

b) si la Partie contractante où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut 

pas être déterminée, ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 

aucune des Parties contractantes, elle est considérée comme un résident seulement de la Partie 

contractante où elle séjourne habituellement; 

c) si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux Parties contractantes, ou 

dans aucune d'elles, elle est réputée n'être un résident que de la Partie contractante dont elle a la 

nationalité (dans le cas des Pays-Bas) ou dans laquelle elle a le droit de résidence (dans le cas de la 

Région administrative spéciale de Hong Kong); 

d) si elle est un ressortissant des Pays-Bas et a également le droit de résider dans la Région 

administrative spéciale de Hong Kong, ou si elle n'est pas un ressortissant des Pays-Bas ni n'a le 

droit de résider dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, les autorités compétentes 

des États contractants règlent la question d'un commun accord. 

4. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux Parties contractantes, les autorités compétentes des Parties 

contractantes s'efforcent de régler la question d'un commun accord. En l'absence d'un accord, cette 

personne ne pourra prétendre bénéficier des avantages prévus au présent Accord, à l'exception de 

ceux visés aux articles 23 (Non-discrimination) et 24 (Procédure d’accord amiable), et les autorités 

compétentes déterminent d'un commun accord les modalités d'application des autres dispositions 

du présent Accord à la personne concernée. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 

fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de ses activités. 

2. L'expression « établissement stable » désigne notamment : 

a) un siège de direction; 

b) une succursale; 

c) un bureau; 

d) une usine; 

e) un atelier; et 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de res-

sources naturelles. 
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3. L'expression « établissement stable » couvre également les chantiers de construction et les 

projets de montage, d'assemblage, d'installation ou de dragage, mais seulement si ces chantiers ou 

projets durent plus de six mois. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, lorsqu'une entreprise d'une Partie 

contractante rend, dans l'autre Partie contractante, des services 

a) par l'intermédiaire d'une personne physique présente dans cette autre Partie contractante 

durant une ou plusieurs périodes excédant au total 183 jours dans toute période de 12 mois, et que 

plus de 50 % des revenus bruts attribuables aux activités d'exploitation de l'entreprise, durant cette 

ou ces périodes, proviennent des services fournis dans cette autre Partie contractante par l'intermé-

diaire de cette personne physique, ou 

b) durant une ou plusieurs périodes excédant au total 183 jours dans toute période de 

12 mois, et que de tels services sont rendus dans le cadre du même projet ou de projets connexes 

par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs personnes physiques, présentes et assurant de tels services 

dans cette autre Partie contractante, 

les activités entreprises dans cette autre Partie contractante en rapport avec de tels services sont ré-

putées avoir été exécutées par l'intermédiaire d'un établissement stable de l'entreprise situé dans 

cette autre Partie contractante, sauf s'il ne s'agit que des services visés au paragraphe 5, lesquels, 

s'ils étaient exécutés par le biais d'une installation fixe d'affaires ne feraient pas de cette installation 

fixe d'affaires, un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe. Aux fins de ce 

paragraphe, les services rendus par une personne physique pour le compte d'une entreprise ne sont 

pas réputés avoir été rendus par une autre entreprise, par l'entremise de la personne physique, sauf 

si cette autre entreprise supervise, dirige ou contrôle la manière dont de tels services sont rendus 

par la personne physique en question. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 

stable » ne désigne pas : 

a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 

ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules fins 

de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux seules 

fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-

chandises, ou recueillir des renseignements, pour l’entreprise; 

e) des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l'exercice, pour l’entreprise, de 

toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) des installations fixes utilisées uniquement pour l'exercice de toute combinaison des acti-

vités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de cette combinaison 

ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 

agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique les dispositions du paragraphe 7 – agit 

dans une Partie contractante pour le compte d'une entreprise de l’autre Partie contractante, cette 

entreprise est réputée avoir un établissement stable dans la première Partie contractante pour toutes 

les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, si cette personne dispose  dans cette Partie 
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contractante du pouvoir de conclure des contrats au nom de l’entreprise et l'exerce habituellement, 

sauf si les activités de cette personne sont limitées à celles énumérées au paragraphe 5 et qui, si 

elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette 

installation fixe un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans une Partie contrac-

tante du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire 

général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, sous réserve que ces personnes 

agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société résidente d'une Partie contractante contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Partie contractante, ou qui exerce une 

activité dans cette autre Partie contractante (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement 

stable ou autre), ne signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d'une Partie contractante tire de biens immeubles (y compris 

les exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre Partie contractante sont assujettis à 

l'impôt dans cette autre Partie contractante. 

2. L’expression « biens immeubles» a le sens que lui attribue le droit de la Partie contrac-

tante dans laquelle les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l'expression couvre les 

biens accessoires, le cheptel vif et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, 

les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, 

l’usufruit de biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 

l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de carrières, de sources 

et d’autres ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des 

biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-

recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'une Partie contractante ne sont imposables que dans cette 

Partie contractante, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Partie contractante à 

partir d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, 

les bénéfices de cette entreprise qui sont imputables à cet établissement stable sont imposables 

dans l’autre Partie contractante. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'une Partie contrac-

tante exerce son activité dans l'autre Partie contractante par l'intermédiaire d'un établissement 

stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable dans chaque Partie contractante les 
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bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités 

identiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépen-

dance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable ou avec d’autres entreprises. 

3. Pour la détermination des bénéfices d'un établissement stable sont admises en déduction 

les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d'administration, que de telles dépenses soient engagées dans la Par-

tie contractante où est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans une Partie contractante, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses di-

verses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cette Partie contractante de calculer 

les bénéfices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit, 

cependant, être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent ar-

ticle. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acquis des 

biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Si les renseignements dont dispose l’autorité fiscale d’une Partie contractante sont 

insuffisants pour déterminer les bénéfices à imputer à un établissement stable d’une entreprise, 

aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’application de la législation de cette Partie 

contractante relative au calcul de l’obligation fiscale d’une personne, sous réserve que cette 

législation soit appliquée, dans la mesure où les renseignements dont dispose l’autorité fiscale le 

permettent, conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

7. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-

fisants de procéder autrement. 

8. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 

de tels articles. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d'une Partie contractante tire de l’exploitation en trafic in-

ternational de navires ou d’aéronefs sont imposables exclusivement dans cette Partie contractante. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 

participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 

d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 

a) une entreprise d'une Partie contractante participe, directement ou indirectement, à la di-

rection, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Partie contractante, ou que 
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b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d'une Partie contractante et d’une entreprise de l’autre Partie 

contractante,  

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions peuvent 

être alors inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. Il est entendu, 

toutefois, que le fait que des entreprises associées ont conclu des arrangements, tels que des 

arrangements de partage des coûts ou des accords généraux de services, pour l’imputation des 

dépenses de direction, des frais administratifs, techniques et commerciaux généraux, des dépenses 

de recherche et développement et d'autres frais similaires, ne constitue pas en soi une condition au 

sens du paragraphe précédent. 

2. Lorsqu’une Partie contractante inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et 

impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Partie contractante a 

déjà été imposée dans cette autre Partie contractante et que les bénéfices ainsi inclus sont des 

bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise de la première Partie contractante si les 

conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l'auraient été entre des 

entreprises indépendantes, l'autre Partie contractante procède alors à un ajustement approprié du 

montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. L'ajustement est déterminé compte dûment 

tenu des autres dispositions du présent Accord et, pour ce faire, les autorités compétentes des 

Parties contractantes se consultent si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'une Partie contractante à un ré-

sident de l’autre Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie contractante. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans la Partie contractante dont la 

société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cette Partie contractante, 

mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre Partie contractante, l’impôt 

ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut de tels dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes payés par une société qui est 

un résident d'une Partie contractante sont exonérés d'impôts dans cette Partie contractante si le bé-

néficiaire effectif des dividendes est : 

a) une société, autre qu'une association de personnes, qui réside dans l'autre Partie contrac-

tante et détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes, à condi-

tion : 

i) que les actions de la société qui reçoit les dividendes soient négociées régulièrement 

sur une bourse de valeurs reconnue; 

ii) qu'au moins 50 % des actions de la société qui reçoit les dividendes soient détenues 

par une société dont les actions sont négociées régulièrement sur une bourse de va-

leurs reconnue, mais uniquement si cette dernière société : 

A) est un résident de l'une ou l'autre Partie contractante; ou 
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B) est un résident d'un État membre de l'Union européenne (UE) et que cette société 

aurait droit à des avantages similaires ou plus favorables que ceux prévus au présent 

article en vertu d'un arrangement global d'évitement de la double imposition entre son 

État de résidence et la Partie contractante à laquelle les avantages énoncés au présent 

paragraphe sont réclamés ou en vertu d'un accord multilatéral auquel l'État de rési-

dence et la Partie contractante à laquelle les avantages énoncés au présent article sont 

réclamés, ont adhéré; 

iii) que la société soit une banque ou une compagnie d'assurance constituée et régie par 

la législation de la Partie contractante dont elle est un résident; ou 

iv) qu'elle soit une société de siège d'un groupe multinational qui assume une part impor-

tante de la supervision et de l'administration générales du groupe, et qui détient et 

exerce un pouvoir discrétionnaire indépendant d'assumer ces fonctions; 

b) une Partie contractante ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales; 

c) une institution créée par le Gouvernement d'une Partie contractante, ou par une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales, et reconnue comme faisant partie intégrante de ce 

Gouvernement, comme pourraient en convenir les autorités compétentes des Parties contractantes; 

d) un fonds ou régime de pension au sens du paragraphe 2 de l'article 4; ou 

e) une société qui ne satisfait pas aux conditions énoncées aux points i), ii), iii) ou iv) de 

l'alinéa a) ou une société autre qu'une société visée à l'alinéa c), pour autant que l'autorité compé-

tente de la Partie contractante qui doit octroyer les avantages conclue que l'objectif principal ou 

l'un des objectifs principaux de la création de l'acquisition ou de maintien de la société n'est pas de 

tirer profit des avantages prévus au présent article. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes fixent d’un commun accord les moda-

lités d’application de ces restrictions. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 sont sans incidence sur l’imposition de la société 

au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

6. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d'actions, d’actions ou de droits de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou d'autres 

parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis 

au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de la Partie contractante dont la 

société distributrice est résidente. 

7. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 9 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 

effectif des dividendes, résident d'une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante 

dont la société qui paie les dividendes est un résident des activités à partir d’un établissement 

stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. 

Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

8. Lorsqu’une société qui est un résident d'une Partie contractante tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre Partie contractante, cette autre Partie contractante ne peut percevoir aucun impôt 

sur les dividendes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cette 

autre Partie contractante ou si la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement 

à un établissement stable situé dans cette autre Partie contractante, ni prélever aucun impôt sur les 

bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 

consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cette autre Partie contractante. 
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9. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 8, les dividendes payés par une socié-

té dont le capital est divisé en actions et qui, en vertu de la législation d’une Partie contractante, est 

un résident de cette Partie, à une personne physique qui est un résident de l'autre Partie contrac-

tante, sont imposables dans la première Partie en vertu de la législation de cette Partie contractante 

si cette personne – seule ou avec son conjoint – ou l’un de leurs parents ou alliés en ligne directe 

ou indirecte détient au moins 5 % du capital souscrit représenté par une catégorie particulière 

d’actions de cette société. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'une Partie contractante et payés à un bénéficiaire effectif résident 

de l'autre Partie contractante ne sont imposables que dans cette autre Partie contractante. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes fixent d’un commun accord les moda-

lités d’application des dispositions du paragraphe 1. 

3. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, ou d'une clause de participation aux bénéfices 

du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 

les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées 

comme des intérêts au sens du présent article. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 

intérêts, résident d'une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante où sont produits 

les intérêts une activité, à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la créance généra-

trice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 

l'article 7 s'appliquent. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-

fectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts excède, 

pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 

en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 

chaque Partie contractante, et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans une Partie contractante et payées, ou réputées avoir été 

payées, à un résident de l’autre Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie contrac-

tante. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans la Partie contractante où elles 

sont produites, conformément à la législation de cette Partie contractante; mais si le bénéficiaire ef-

fectif de telles redevances est un résident de l’autre Partie contractante, l’impôt ainsi établi ne peut 

excéder 3 % de leur montant brut. Les autorités compétentes des Parties contractantes fixent d’un 

commun accord les modalités d’application de ces restrictions. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute na-

ture payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les films ou enregistrements 
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pour la radiodiffusion ou la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 

d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou 

la concession de l'usage d'équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des informa-

tions ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d'une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante où sont 

produites les redevances une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le 

droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. 

Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-

fectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances ex-

cède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire ef-

fectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce 

dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législa-

tion de chaque Partie contractante et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

6. Les redevances sont réputées produites dans une Partie contractante lorsque le débiteur 

est un résident de cette Partie contractante. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident 

ou non d'une Partie contractante, a dans une Partie contractante un établissement stable en relation 

avec lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces 

redevances, celles-ci sont réputées produites dans la Partie contractante où l’établissement stable 

est situé. 

Article 13. Plus-values 

1. Les gains qu’un résident d'une Partie contractante tire de l'aliénation de biens immeubles 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie 

contractante. 

2. Les gains provenant de la cession de biens meubles qui font partie de l’actif d’un établis-

sement stable qu’une entreprise d’une Partie contractante a dans l’autre Partie contractante, y com-

pris les gains provenant de la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 

l’entreprise), sont imposables dans cette autre Partie contractante. 

3. Les gains qu'une entreprise d'une Partie contractante tire de l'aliénation de navires ou d'aé-

ronefs exploités en trafic international, ou de biens meubles affectés à l'exploitation de ces navires 

et aéronefs, ne sont soumis à l'impôt que dans cette Partie contractante. 

4. Les gains que tire un résident d’une Partie contractante de la cession d'actions d'une socié-

té dont la valeur provient pour plus de 50 %, directement ou indirectement, de biens immeubles si-

tués dans l’autre Partie contractante, sont imposables dans cette autre Partie contractante, pour au-

tant que le résident détienne, de façon directe ou indirecte, au moins 5 % du capital souscrit. Tou-

tefois, les dispositions de ce paragraphe ne s'appliquent pas aux gains tirés de la cession d'actions : 

a) cotées sur une bourse de valeurs reconnue; ou  

b) cédées ou échangées dans le cadre d’une réorganisation de société, d'une fusion, d’une 

scission ou d'une opération semblable; ou 

c) détenues dans une société qui tire, directement ou indirectement, plus de 50 % de sa va-

leur de biens immeubles où elle mène ses activités. 
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5. Les gains provenant de la cession de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 

et 4 ne sont imposables que dans la Partie contractante dont le cédant est un résident. 

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, une Partie contractante peut imposer, 

conformément à sa propre législation, et notamment à l’interprétation donnée au terme « cession », 

les gains qu’une personne physique qui est un résident de l’autre Partie contractante tire de la 

cession d’actions ou de droits de jouissance dans une société dont le capital est divisé en actions et 

qui, selon la législation de la première Partie contractante, est un résident de cette Partie 

contractante, ou de créances sur cette société, ainsi que les gains tirés de la cession d’une partie des 

droits attachés à ces actions, droits de jouissance ou créances, lorsque cette personne physique, 

seule ou avec son conjoint ou un de leurs parents ou alliés en ligne directe, détient, directement ou 

indirectement, au moins 5 % du capital souscrit représenté par une catégorie particulière d’actions 

de cette société. 

Article 14. Revenus d'emplois 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires que le résident d'une Partie contractante perçoit au titre d’un emploi ne 

sont imposables que dans cette Partie contractante, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre Partie 

contractante. Si l'emploi est exercé de cette façon, les rémunérations perçues à ce titre sont impo-

sables dans cette autre Partie contractante. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’une Partie 

contractante perçoit d’un emploi exercé dans l’autre Partie contractante n'est imposable que dans la 

première Partie si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre Partie contractante pendant une ou plusieurs périodes 

n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se termi-

nant pendant l’exercice financier considéré; et que 

b) la rémunération est payée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui n'est 

pas un résident de l'autre Partie contractante; et que 

c) la charge de la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que l’employeur 

a dans l'autre Partie contractante. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 

d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une en-

treprise d'une Partie contractante n'est assujettie à l'impôt que dans cette Partie contractante. 

Article 15. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires que le résident d'une Partie contractante 

perçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est un résident de 

l’autre Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie contractante. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'une Partie 

contractante tire d'activités personnelles qu'il exerce dans l’autre Partie contractante en tant 
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qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 

que musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cette autre Partie contractante. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-

lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 

personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 du présent 

Accord, dans la Partie contractante où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas à la rémuné-

ration provenant d’activités exercées dans une Partie contractante par un artiste du spectacle ou un 

sportif de l'autre Partie contractante si son séjour dans la première Partie mentionnée est financé 

principalement par des fonds publics de cette Partie contractante, y compris d’une de ses collecti-

vités locales ou d'un de ses organismes officiels. Dans ce cas, la rémunération n'est imposable que 

dans la Partie contractante dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 17. Pensions, rentes, contributions à la sécurité sociale, pensions  

alimentaires et paiements de soutien 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rému-

nérations similaires (y compris les paiements forfaitaires) versées au titre d'un emploi passé ou 

d'une activité indépendante, et les rentes (y compris les paiements forfaitaires) provenant d'une 

Partie contractante et versées à un résident de l’autre Partie contractante sont imposables dans la 

première Partie contractante. 

2. Les pensions et autres rémunérations payées en vertu de la législation de sécurité sociale 

d'une Partie contractante à un résident de l’autre Partie contractante sont imposables dans la pre-

mière Partie. 

3. Les pensions et autres rémunérations similaires (y compris les paiements forfaitaires) et 

les rentes (y compris les paiements forfaitaires) sont réputées provenir d'une Partie contractante : 

a) dans le cas des Pays-Bas, dans la mesure où les contributions ou les paiements associés à 

une telle pension, rémunération ou rente, ou aux droits qui en découlent, sont admissibles à l'allè-

gement fiscal aux Pays-Bas; 

b) dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, si elles sont payées d'un 

plan de pension et que ce plan est reconnu aux fins d'imposition ou est régi par la législation en vi-

gueur dans la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

Le transfert d’une pension d'une rémunération similaire, ou d'une rente payée d’un plan de 

pension ou d’une compagnie d’assurance dans une Partie contractante à un plan de pension ou à 

une compagnie d’assurance dans tout autre endroit au dehors de la Partie contractante, ne limite en 

aucune façon les droits d’imposition de la première Partie en vertu du présent article. 

4. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 

fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l'être, en vertu d’une obligation 

d’effectuer des paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement ou en une va-

leur appréciable en espèces. 

5. Aux fins du présent article, dans le cas de la Région administrative spéciale de 

Hong Kong, 
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a) l’expression « plan de pension » désigne un arrangement auquel des personnes physiques 

participent en vue d’obtenir une pension de retraite; et 

b) un plan de pension est reconnu aux fins d’imposition si les cotisations au plan satisfont 

aux critères ouvrant droit à un allégement fiscal. 

6. Les versements périodiques effectués en vertu d'un accord de séparation écrit ou d'un ju-

gement de divorce, d’une pension de séparation ou de la prise en charge obligatoire, y compris les 

paiements effectués au titre de l'entretien d'un enfant, ou tous paiements forfaitaires versés au titre 

de ce qui précède, par un résident d'une Partie contractante à un résident de l'autre Partie contrac-

tante, ne sont imposables dans aucune des Parties contractantes si le contribuable ne bénéficie pas 

dans la première Partie contractante d'une déduction d'impôt sur ces paiements. Toutefois, si le 

contribuable bénéficie dans la première Partie contractante d'une déduction d'impôt sur ces paie-

ments, ceux-ci peuvent être imposés dans l'une ou l'autre Partie contractante. 

Article 18. Rémunérations publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 

payés par le Gouvernement d'une Partie contractante, une de ses subdivisions politiques ou une de 

ses collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cette Partie contrac-

tante, subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cette Partie contractante. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre Partie contractante si les services y sont rendus et si la personne physique est un 

résident de cette Partie et : 

i) dans le cas des Pays-Bas, en est un ressortissant, et, dans le cas de la Région adminis-

trative spéciale de Hong Kong, y jouit du droit de résidence; ou 

ii) n’est pas devenue un résident de cette Partie contractante à seule fin de rendre les 

services. 

2. a) Les pensions (y compris les paiements forfaitaires) payées par le Gouvernement d'une 

Partie contractante, ou par l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou sur des 

fonds constitués par ces mêmes entités, à une personne physique au titre de services rendus à cette 

Partie contractante ou à sa subdivision ou collectivité sont imposables uniquement dans cette Par-

tie contractante. 

b) Toutefois, ces pensions (y compris les paiements forfaitaires) ne sont imposables que 

dans l’autre Partie contractante si les services y sont rendus dans les circonstances prévues à l'ali-

néa b) du paragraphe 1. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents du présent article ne s'appliquent pas aux sa-

laires, traitements et autres rémunérations similaires, ni aux pensions (y compris les paiements for-

faitaires), payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité exercée par le Gouverne-

ment d’une Partie contractante ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent alors selon le cas. 

Article 19. Étudiants 

Les rémunérations et paiements que reçoit, aux fins de son entretien ou de sa formation, un 

étudiant qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans une Partie contractante un résident 
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de l’autre Partie contractante et qui séjourne dans la première Partie contractante à seule fin d’y 

poursuivre sa formation, ne sont pas soumis à l'impôt dans cette Partie contractante, pour autant 

que ces rémunérations et paiements proviennent de sources extérieures à cette Partie contractante. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d'une Partie contrac-

tante et dont il n'est pas question dans les articles précédents du présent Accord, quelle qu'en soit la 

provenance, ne sont imposables que dans cette Partie contractante. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux prove-

nant de biens immeubles tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-

ciaire effectif de tels revenus, résident d’une Partie contractante, exerce dans l'autre Partie contrac-

tante des activités à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien géné-

rateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions 

de l'article 7 s'appliquent. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d'un résident 

d’une Partie contractante qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord et 

qui proviennent de sources situées dans l’autre Partie contractante sont également imposables dans 

cette autre Partie contractante. 

CHAPITRE IV. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 21. Méthodes d'élimination de la double imposition 

1. Lorsqu'ils imposent leurs résidents, les Pays-Bas peuvent inclure, dans l'assiette fiscale, 

les éléments de revenu qui, en vertu du présent Accord, peuvent être ou sont imposés uniquement 

dans la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

2. Toutefois, lorsqu’un résident des Pays-Bas perçoit des éléments de revenu qui, en vertu 

des dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 6, du paragraphe 1 de l’article 7, du para-

graphe 7 de l’article 10, du paragraphe 4 de l’article 11, du paragraphe 4 de l’article 12, des para-

graphes 1 et 2 de l’article 13, des paragraphes 1 et 3 de l'article 14, de l’alinéa a) des paragraphes 1 

et 2 de l’article 18 et du paragraphe 2 de l’article 20 du présent Accord, peuvent être ou sont uni-

quement imposés dans la Région administrative spéciale de Hong Kong et sont inclus dans 

l’assiette visée au paragraphe 1, les Pays-Bas exonèrent ces éléments de revenu en réduisant le 

taux d'imposition. Cette réduction est calculée conformément aux dispositions de la législation 

néerlandaise en vue d’éviter la double imposition. À cet effet, ces éléments de revenu sont réputés 

inclus dans le montant des éléments de revenu qui sont exonérés de l’impôt néerlandais en vertu de 

ces dispositions. 

3. En outre, les Pays-Bas accordent une déduction de l’impôt néerlandais ainsi calculé au 

titre des éléments de revenu qui, conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 9 de l'ar-

ticle 10, du paragraphe 2 de l’article 12, des paragraphes 4 et 6 de l’article 13, de l’article 15, des 

paragraphes 1 et 2 de l’article 16, des paragraphes 1, 2 et 6 de l’article 17 et du paragraphe 3 de 

l'article 20 du présent Accord, sont soumis à l'impôt dans la Région administrative spéciale de 

Hong Kong, dans la mesure où ces éléments de revenu sont inclus dans l’assiette visée au para-
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graphe 1. Le montant de cette déduction est égal à l’impôt payé dans la Région administrative spé-

ciale de Hong Kong sur ces éléments de revenu. Il ne peut toutefois, si les dispositions de la loi 

néerlandaise relative à l'évitement de la double imposition le prévoient, excéder le montant de la 

déduction qui serait accordée si les éléments de revenu ainsi inclus étaient les seuls exonérés de 

l’impôt néerlandais, en vertu de la loi néerlandaise relative à l'évitement de la double imposition. 

Ce paragraphe ne restreint les allégements qui sont ou seront accordés par les dispositions de 

la législation néerlandaise relative à l'évitement de la double imposition que pour ce qui concerne 

le calcul du montant de la déduction de l'impôt néerlandais sur le total des revenus provenant de 

plus d'un pays et le report, aux années ultérieures, de l'impôt payé dans la Région administrative 

spéciale de Hong Kong sur de tels éléments de revenu. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les Pays-Bas accordent en déduction de 

l’impôt néerlandais l’impôt payé dans la Région administrative spéciale de Hong Kong sur les 

éléments de revenu qui, conformément au paragraphe 1 de l’article 7, au paragraphe 7 de 

l’article 10, au paragraphe 4 de l’article 11, au paragraphe 4 de l'article 12 et au paragraphe 2 de 

l’article 20 du présent Accord, sont imposables dans la Région administrative spéciale de 

Hong Kong, dans la mesure où ces éléments sont inclus dans l’assiette visée au paragraphe 1, pour 

autant que les Pays-Bas, en vertu des dispositions de la législation néerlandaise relative à l'évite-

ment de la double imposition, accordent en déduction de l’impôt néerlandais l’impôt perçu dans un 

autre pays sur ces éléments de revenu. Pour le calcul de cette déduction, les dispositions du para-

graphe 3 du présent article s'appliquent en conséquence. 

5. Dans la Région administrative spéciale de Hong Kong (« Région »), sous réserve des dis-

positions de sa législation régissant l'octroi d’un crédit déductible de l'impôt de la Région au titre 

d’un impôt payé dans une juridiction autre que celle de la Région (qui est sans effet sur le principe 

général du présent article), l'impôt néerlandais payé conformément à la législation néerlandaise et 

au présent Accord, directement ou par voie de déduction, sur les revenus qu'une personne qui est 

un résident de la Région tire de sources situées aux Pays-Bas est autorisé comme crédit contre 

l'impôt dû dans la Région sur de tels revenus, pour autant que le crédit ainsi autorisé n'excède pas 

le montant de l'impôt de la Région correspondant à de tels revenus conformément à la législation 

fiscale de la Région. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  

Article 22. Activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toute autre disposition du pré-

sent Accord. Cependant, elles ne s’appliquent pas lorsque les activités en mer d’une personne 

constituent, en ce qui concerne cette personne, un établissement stable conformément aux disposi-

tions de l’article 5. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « activités en mer » désigne les activités exercées 

en mer dans le cadre de l’exploration ou de l’exploitation des fonds marins, situés dans une Partie 

contractante, de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles. 

3. Une entreprise d’une Partie contractante qui exerce des activités en mer dans l’autre Par-

tie contractante est, sous réserve du paragraphe 4 du présent article, réputée exercer à cet égard des 

activités dans l’autre Partie contractante par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est si-
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tué, à moins que les activités en question ne soient exercées dans l’autre Partie contractante que 

pour une ou des périodes ne dépassant pas au total 30 jours sur toute période de 12 mois. 

Aux fins de ce paragraphe : 

a) lorsqu’une entreprise qui exerce des activités en mer dans l’autre Partie contractante est 

associée à une autre entreprise et que cette dernière poursuit, dans le cadre du même projet, les 

mêmes activités en mer qui sont ou qui étaient exercées par la première entreprise et que ces activi-

tés exercées par les deux entreprises, lorsqu’elles sont additionnées, dépassent une durée de 

30 jours, chaque entreprise est alors réputée exercer ses activités pendant une période dépassant 

30 jours sur toute période de 12 mois; 

b) une entreprise est considérée comme associée à une autre entreprise si elle détient direc-

tement ou indirectement au moins un tiers du capital de l'autre entreprise ou si une personne quel-

conque détient directement ou indirectement au moins un tiers du capital des deux entreprises. 

4. Toutefois, aux fins du paragraphe 3 du présent article, l'expression « activités en mer » ne 

désigne pas : 

a) une des activités mentionnées au paragraphe 5 de l’article 5 ou une combinaison de 

celles-ci; 

b) le remorquage ou l'ancrage par des navires principalement conçus à cet effet et toute autre 

activité réalisée à l'aide de ces navires; 

c) le transport d’approvisionnements ou de personnel par un navire ou un aéronef exploité 

en trafic international. 

5. Nonobstant la seconde phrase du paragraphe 1 du présent article, les salaires, traitements 

et autres rémunérations similaires qu’un résident de l’une des Parties contractantes reçoit au titre 

d’un emploi exercé dans le cadre d’activités en mer exercées par l’intermédiaire d’un établisse-

ment stable situé dans l’autre Partie contractante sont, pour autant que cet emploi soit exercé en 

mer dans cette autre Partie contractante, imposables dans cette autre Partie contractante. 

6. Si des pièces documentaires sont produites prouvant que l'impôt a été payé dans la Région 

administrative spéciale de Hong Kong sur des éléments d'impôt qui peuvent être ou sont imposés 

uniquement dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, conformément aux articles 7 

et 14 et aux paragraphes 3 et 5 du présent article, les Pays-Bas accordent une réduction de leur im-

pôt, lequel est calculé conformément aux règles fixées au paragraphe 2 de l'article 21. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les personnes qui sont des ressortissants des Pays-Bas ou sont titulaires du droit de rési-

der dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, ou qui y sont domiciliées ou consti-

tuées, ne sont assujetties dans l'autre Partie contractante à aucune imposition ou obligation connexe 

qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les personnes 

jouissant du droit de résidence dans l'autre Partie contractante ou qui y sont autrement constituées 

(la Région administrative spéciale de Hong Kong en l'espèce) ou les ressortissants de cette autre 

Partie contractante (les Pays-Bas en l'espèce), qui se trouvent dans la même situation, notamment 

au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente disposition 

s'applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'une des Parties contractantes 

ou des deux. 
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2. Les apatrides qui sont des résidents d'une Partie contractante ne sont soumis, dans l’autre 

Partie contractante, à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que 

celles auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de la Partie contractante (les 

Pays-Bas en l'espèce) ou les personnes ayant le droit de résidence dans la Partie contractante (la 

Région administrative spéciale de Hong Kong en l'espèce) qui se trouvent dans la même situation, 

notamment en matière de résidence. 

3. L'établissement stable que l'entreprise d'une Partie contractante a dans l’autre Partie 

contractante n'est pas imposé dans cette autre Partie contractante moins favorablement que les 

entreprises de cette autre Partie contractante qui exercent les mêmes activités. La présente 

disposition ne peut être interprétée comme obligeant une Partie contractante à accorder aux 

résidents de l’autre Partie contractante les déductions personnelles, abattements et réductions 

d’impôt qu'elle accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs 

charges familiales. 

4. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-

graphe 5 de l'article 11 ou du paragraphe 5 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres débours 

payés par l'entreprise d'une Partie contractante à un résident de l'autre Partie contractante sont, aux 

fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions 

que s'ils avaient été payés à un résident de la première Partie contractante. 

5. Les entreprises d'une Partie contractante dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 

contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre Partie contractante 

ne sont assujetties dans la première Partie contractante à aucune imposition ou obligation connexe 

qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties d’autres entre-

prises similaires de la première Partie contractante. 

Article 24. Procédure d’accord amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l'une des Parties contractantes  ou 

les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 

présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Parties 

contractantes, saisir l’autorité compétente de la Partie contractante dont elle est un résident ou, si 

son cas relève du paragraphe 1 de l'article 23, saisir l'autorité compétente de la Partie contractante 

dont elle possède la nationalité (en ce qui concerne les Pays-Bas) ou celle de la Partie contractante 

où elle jouit du droit de résidence ou est immatriculée ou constituée (en ce qui concerne la Région 

administrative spéciale de Hong Kong). L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois 

ans à compter de la première notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme 

aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-

même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en vue d’éviter une imposition 

non conforme au présent Accord. L’accord éventuellement intervenu est appliqué quels que soient 

les délais prévus par le droit interne des Parties contractantes. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent, par voie d’accord 

amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu 

l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue 

d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 
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4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 

entre elles en vue de parvenir à un accord dans l'esprit des paragraphes précédents, y compris par 

l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs représentants. 

5. Lorsque, 

a) en vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas à l’autorité compétente d’une 

Partie contractante au motif que les mesures prises par une Partie contractante ou par les deux ont 

entraîné pour cette personne une imposition non conforme aux dispositions de cette Convention, et 

que 

b) les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce cas, 

en vertu du paragraphe 2, dans un délai de deux ans à compter de la soumission du cas à l’autorité 

compétente de l’autre Partie contractante,  

les questions non résolues soulevées par ce cas doivent être soumises à arbitrage si la personne en 

fait la demande. Toutefois, les questions non résolues ne peuvent être soumises à arbitrage si une 

décision sur ces questions a déjà été rendue par une cour de justice ou un tribunal administratif de 

l’une des Parties contractantes. À moins qu’une personne directement concernée par le cas 

n’accepte pas l’accord amiable par lequel la décision d’arbitrage est appliquée, cette décision lie 

les deux Parties contractantes et est appliquée quels que soient les délais prévus par le droit interne 

de ces Parties. Les autorités compétentes des Parties contractantes règlent d'un commun accord les 

modalités d'application des dispositions du présent paragraphe. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les renseignements néces-

saires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des Par-

ties contractantes relatives aux impôts visés par le présent Accord, dans la mesure où l’imposition 

qu’elles prévoient n’y est pas contraire. L’échange de renseignements n’est pas limité par 

l’article premier. 

2. Tous les renseignements reçus par une Partie contractante au titre du paragraphe  1 sont 

tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 

interne de cette Partie contractante et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y com-

pris les tribunaux et les autorités administratives) concernées par l’établissement ou le recouvre-

ment des impôts visés au paragraphe 1, les procédures ou les poursuites les concernant ou les déci-

sions sur les recours y relatifs, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques 

de tribunaux ou dans des décisions de justice. Les renseignements ne peuvent être divulgués à au-

cune autre autorité étrangère, sous aucun motif, sans le consentement de la Partie contractante qui 

les a fournis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à une Partie contractante l’obligation de : 

a) mettre en œuvre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre Partie contractante; 

b) fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 

dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre Partie contractante; 
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c) fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou profes-

sionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication pourrait être 

contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par une Partie contractante en application du pré-

sent article, l’autre Partie contractante utilise les pouvoirs dont elle dispose pour les obtenir, même 

si elle n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente 

est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient toutefois en aucun cas 

être interprétées comme permettant à une Partie contractante de refuser de communiquer des ren-

seignements au seul motif que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour elle sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-

mettant à une Partie contractante de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 

que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces renseignements se rapportent 

aux droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Personnel des missions gouvernementales 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 

les membres de missions gouvernementales, y compris de postes consulaires, en vertu des règles 

générales du droit international ou des dispositions d’accords internationaux particuliers. 

Article 27. Dispositions diverses 

1. Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice du droit de chaque Partie contrac-

tante d'appliquer sa législation et ses mesures internes relatives à l'évitement fiscal, qu'elles soient 

ou non décrites comme telles. 

2. Aux fins du présent article, l'expression « législation et mesures relatives à l'évitement fis-

cal » comprend toutes lois et mesures destinées à prévenir, décourager, éviter ou contre l'effet de 

toute transaction, entente ou pratique qui a pour but ou pour effet de conférer indûment un avan-

tage fiscal à une personne. 

3. Aux fins du présent article, l'expression « législation et mesures relatives à l'évitement fis-

cal » désigne, pour les Pays-Bas, dans tous les cas : 

- l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 17, en lien avec l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'ar-

ticle 17a de la Loi de 1969 sur l'impôt sur les bénéfices des sociétés, ou toute autre disposition 

identique ou sensiblement similaire remplaçant de tels articles. 

Article 28. Extension territoriale 

1. Le présent Accord peut être étendu, dans son intégralité ou avec toute modification néces-

saire, aux pays des Antilles néerlandaises et d'Aruba, ou à l'un d'eux, ou aux successeurs juridiques 

des deux pays ou de l'un ou l'autre, si le pays concerné impose une fiscalité sensiblement similaire 

par sa nature à celle à laquelle s'applique l’Accord. L'extension, le cas échéant, prend effet à la 

date, et aux modifications et conditions, y compris de dénonciation, précisées et arrêtées par le 

biais de notes échangées par écrit. 
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2. Sauf accord contraire, la dénonciation de l’Accord ne met pas fin à son application à tout 

pays auquel il a été étendu en vertu du présent article. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le cinquième jour à compter de la dernière des dates 

par laquelle les Parties contractantes se sont notifié par écrit l’accomplissement des procédures re-

quises par leur législation pour son entrée en vigueur. 

2. Les dispositions du présent Accord s'appliquent : 

a) en ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong Kong, à l'impôt de la Ré-

gion, pour tout exercice financier commençant le 1er avril ou après le 1er avril 2011; 

b) en ce qui concerne les Pays-Bas, à l’impôt néerlandais, pour toute année ou période d'im-

position commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier 2011. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. L’une 

ou l'autre Partie contractante peut le dénoncer moyennant un préavis écrit, notifié à l'autre Partie 

contractante au moins six mois avant la fin d'une année civile après l’expiration d’un délai de cinq 

ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, il cesse de produire ses effets : 

a) en ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong Kong, à l'égard de l'impôt 

de la Région, pour tout exercice financier commençant le 1er avril ou après le 1er avril de l'année 

civile suivant immédiatement celle à laquelle le préavis a été notifié; 

b) en ce qui concerne les Pays-Bas, à l'égard de l'impôt néerlandais, pour toute année ou pé-

riode d'imposition commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant immé-

diatement celle à laquelle le préavis a été notifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Hong Kong, le 22 mars 2010, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

J. C. DE JAGER 

Pour la Région administrative spéciale de Hong Kong de la  

République populaire de Chine : 

K. C. CHAN 
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PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉ-

GION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE 

POPULAIRE DE CHINE EN VUE D’ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE 

PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

À la signature de l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Région administrative spéciale 

de Hong Kong de la République populaire de Chine en vue d’éviter la double imposition et de pré-

venir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu (ci-après dénommé « l'Accord »), les Gou-

vernements des Parties contractantes sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font par-

tie intégrante de l'Accord : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Il est entendu que le Commentaire de l'OCDE constitue une référence importante lors de 

l'interprétation des dispositions de l'Accord qui sont identiques ou sensiblement identiques aux 

dispositions correspondantes du Modèle de convention fiscale de l'OCDE concernant le revenu et 

la fortune au moment de la signature, ainsi que des modifications de clarification éventuelles du 

Commentaire de l'OCDE à l’égard de ces dispositions. L'entente visée dans la phrase qui précède 

ne s’applique pas dans le cas d’une interprétation contraire convenue dans le présent Protocole, 

d'une interprétation contraire convenue par les autorités compétentes après l'entrée en vigueur de 

l'Accord, ou de réserves ou d'observations que l'une ou l'autre Partie contractante pourrait émettre 

sur le Modèle de convention fiscale de l'OCDE ou le Commentaire de l'OCDE. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord, tout élément de revenu, de bénéfice ou de 

gain tiré par une personne fiscalement transparente en vertu de la législation de l'une ou de l'autre 

Partie contractante, est considéré comme ayant été tiré par un résident d'une Partie contractante 

pour autant que l'élément soit traité, aux fins de la législation fiscale de cette Partie contractante, 

comme un revenu, un bénéfice ou un gain du résident. 

II. EN CE QUI CONCERNE L’ARTICLE 2 

Aux fins du présent Accord, les expressions « impôt de la Région » et « impôt néerlandais » 

n'incluent pas les amendes ou les intérêts (y compris, dans le cas de la Région administrative spé-

ciale de Hong Kong, tout montant ajouté à l'impôt de la Région en cas de défaillance puis recou-

vré, et « l'impôt additionnel » prévu à la Section 82A de la Loi sur les impôts (« Inland Revenue 

Ordinance »)) imposés par la législation de l’une ou de l’autre Partie contractante relative aux im-

pôts auxquels s'applique le présent Accord en vertu de l'article 2. 

III. EN CE QUI CONCERNE L’ARTICLE 4 

1. Une personne physique qui vit à bord d’un navire et ne dispose d’un domicile réel dans 

aucune des Parties contractantes est considérée comme un résident de la Partie contractante où est 

situé le port d’attache du navire. 



Volume 2824, I-49473 

 241 

2. Lors de l'examen des cas relevant du paragraphe 4 de l'article 4 de l'Accord, les autorités 

compétentes prennent en compte : 

a) le lieu des opérations des instances dirigeantes de la personne; 

b) le lieu où se tiennent les réunions du conseil d'administration ou d'un organe équivalent; 

c) le lieu d'implantation du siège social; 

d) l'étendue et la nature du lien économique entre la personne et chacune des Parties contrac-

tantes; 

e) en cas de détermination de la résidence de la personne dans l'une des Parties contractantes 

et non dans l'autre aux fins de l'Accord engendrerait le risque d'un usage abusif de l'Accord ou de 

l'application inappropriée de la législation interne de l'une ou de l'autre Partie contractante. 

IV. EN CE QUI CONCERNE LES ARTICLES 5, 6, 7, 13 ET 22 

Il est entendu que les droits de prospection et d’exploitation des ressources naturelles sont 

considérés comme un établissement stable dans la Partie contractante dont les fonds marins et le 

sous-sol font l'objet de ces droits. Il est entendu en outre que les droits susvisés incluent les intérêts 

à ces droits. 

V. EN CE QUI CONCERNE L’ARTICLE 7 

1. En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l'article 7 : 

a) lorsqu'une entreprise d'une Partie contractante vend des biens ou des marchandises ou 

exerce des activités dans l'autre Partie contractante par l'intermédiaire d'un établissement stable qui 

y est situé, les bénéfices de cet établissement stable ne sont pas déterminés sur la base de la somme 

de ce fait par l'entreprise, mais exclusivement sur la base du montant imputable à l'activité effec-

tive de l'établissement stable pour ces ventes ou ces activités; 

b) plus précisément, dans le cas de contrats pour l’étude, la fourniture, l’installation ou la 

construction d’équipement ou de locaux industriels, commerciaux ou scientifiques, ou de travaux 

publics, lorsque l’entreprise a un établissement stable, les bénéfices imputables à cet établissement 

stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total du contrat, mais uniquement sur la base 

de la part du contrat effectivement exécutée par l’établissement stable de la Partie contractante où 

l’établissement stable est situé. Les bénéfices correspondant à la part du contrat qui est exécutée 

par le siège de l’entreprise ne sont imposables que dans la Partie contractante dont l’entreprise est 

un résident. 

2. Les paiements reçus pour des services techniques, y compris des études ou des enquêtes 

de nature scientifique, géologique ou technique, ou pour des services de conseil ou de supervision 

sont réputés être des paiements auxquels s’appliquent les dispositions de l’article 7. 

VI. EN CE QUI CONCERNE LES ARTICLES 8 ET 29 

1. L'Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Région administrative spéciale de Hong 

Kong de la République populaire de Chine tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, les bénéfices, les gains ou la fortune des entre-



Volume 2824, I-49473 

 242 

prises exploitant des navires en trafic international, signé à Hong Kong le 2 novembre 2000 (ci-

après dénommé « l'Accord maritime »), est réputé dénoncé à la date d'entrée en vigueur du présent 

Accord. Toutefois, les dispositions de l'Accord maritime continueront de produire leurs effets pour 

les années et les périodes fiscales qui auront expiré avant la prise d'effet des dispositions du pré-

sent Accord. 

2. Il est entendu que l'article 8A de l'Accord conclu entre le Gouvernement du Royaume des 

Pays-Bas et le Gouvernement de Hong Kong relatif aux services aériens, signé à La Haye le 

17 septembre 1986 (ci-après dénommé « l’Accord de services aériens »), demeurera sans effet tant 

que le présent Accord sera en vigueur. Toutefois, les dispositions de l'Accord de services aériens 

continueront de produire leurs effets pour les années et les périodes fiscales qui auront expiré avant 

la prise d'effet des dispositions du présent Accord. 

VII. EN CE QUI CONCERNE LES ARTICLES 10 ET 13 

1. Une personne n'est réputée être une société de siège aux fins du sous-alinéa iv) de l'ali-

néa a) du paragraphe 3 de l'article 10 que si : 

a) le groupe de sociétés se compose de sociétés résidant dans au moins cinq pays et y me-

nant des activités effectives, et les activités qui sont menées dans chacun des cinq pays produisent 

au moins 10 % des revenus bruts du groupe de sociétés; et 

b) 50 % ou moins de ses revenus bruts proviennent de la Partie contractante où la société de 

siège est un résident. 

2. La détermination aux fins de l'alinéa e) du paragraphe 3 de l'article 10 se fonde sur tous 

les faits et circonstances dont : 

a) la nature et le volume des activités de la société dans son pays de résidence en rapport 

avec la nature et le volume des dividendes; 

b) les propriétaires historiques et actuels de la société; et 

c) les considérations commerciales ayant motivé la société dans le choix de son pays de ré-

sidence. 

L'autorité compétente qui doit octroyer les avantages consulte l'autorité compétente de l'autre 

Partie contractante avant de refuser cet octroi. 

3. Aux fins du paragraphe 3 de l'article 10 et du paragraphe 4 de l'article 13, l'expression 

« marché boursier reconnu » désigne : 

a) l'un des marchés boursiers des États membres de l'Union européenne (UE); 

b) la Bourse des valeurs de Hong Kong (« The Stock Exchange of Hong Kong Limited »);  

c) toute autre bourse des valeurs convenue entre les autorités compétentes des Parties 

contractantes,  

à condition que l’achat ou la vente de titres sur ces marchés boursiers ne soit pas implicitement ou 

explicitement réservé à un groupe restreint d'investisseurs. 

4. Aux fins de l'alinéa c) du paragraphe 3 de l'article 10, en ce qui concerne la Région admi-

nistrative spéciale de Hong Kong, le terme « institution » désigne, dans tous les cas : 

a) l'Autorité monétaire de Hong Kong; 
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b) un établissement financier désigné par le Gouvernement de la Région administrative spé-

ciale de Hong Kong et convenu entre les autorités compétentes des deux Parties contractantes. 

VIII. EN CE QUI CONCERNE LES ARTICLES 10, 11 ET 12 

Lorsque le montant des impôts perçus par voie de retenue à la source est supérieur au montant 

de l’impôt exigible en vertu des dispositions des articles 10, 11 ou 12, les demandes de rembour-

sement du trop-perçu sont adressées à l’autorité compétente de la Partie contractante ayant prélevé 

les impôts, dans un délai de trois ans à compter de l’expiration de l’année civile durant laquelle les 

impôts ont été prélevés. 

IX. EN CE QUI CONCERNE LES ARTICLES 10 ET 13 

Il est entendu que les revenus reçus de la liquidation (partielle) d’une société ou de l'achat, par 

une société, de ses propres actions sont considérés comme des revenus d’actions et non des plus-

values. 

X. EN CE QUI CONCERNE L’ARTICLE 15 

Lorsqu’une société est un résident des Pays-Bas, l'expression « membre du conseil 

d’administration » comprend les deux fonctions de « bestuurder » et de « commissaris ». Il est en-

tendu que les termes « bestuurder » ou « commissaris », utilisés dans le contexte d'une société aux 

Pays-Bas, désignent les personnes qui sont nommées par l'assemblée générale des actionnaires ou 

par tout autre organe compétent de cette société et qui sont chargées de la gestion générale de 

celle-ci et de sa surveillance, respectivement. 

XI. EN CE QUI CONCERNE L’ARTICLE 25 

Il est entendu que les dispositions de l'article 25 n'exigent pas des Parties contractantes qu'elles 

échangent des renseignements de manière automatique ou spontanée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Hong Kong, le 22 mars 2010, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

J. C. DE JAGER 

Pour la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine : 

K. C. CHAN 
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I 

 

AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Hong Kong, 22 mars 2010 

Excellence, 

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Région administra-

tive spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine en vue d’éviter la double imposi-

tion et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, avec protocole, signé à Hong 

Kong aujourd'hui le 22 mars 2010 (ci-après dénommé « l'Accord »), et de proposer au nom du 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ce qui suit : 

À l'entrée en vigueur de l'Accord, signé ce jour, il est entendu que si, à tout moment après 

cette entrée en vigueur, la Région administrative spéciale de Hong Kong, aux termes de tout ac-

cord ou convention qu'elle conclut avec un État tiers qui est membre du Forum mondial sur la 

transparence et l'échange de renseignements, convient de communiquer des renseignements sur des 

impôts autres que ceux faisant l'objet de l'Accord, elle entamera alors avec diligence des négocia-

tions avec les Pays-Bas en vue d'élargir le champ d'application de l'article 25 de l'Accord à ces 

autres impôts. 

Il est en outre entendu que la Région administrative spéciale de Hong Kong consent à l'utilisa-

tion secondaire du produit ou du résultat des renseignements initiaux communiqués conformément 

à l'article 25 de l'Accord, pour déterminer et percevoir les droits de succession, l'impôt sur les do-

nations, la taxe sur la valeur ajoutée, l'impôt sur les jeux de hasard et d'autres impôts que les autori-

tés compétentes pourraient arrêter d'un commun accord, à tout moment, et pour appliquer, dans le 

cadre de la législation néerlandaise, des règles sur les revenus, gérées, établies et appliquées par les 

autorités fiscales des Pays-Bas. 

J'ai également l'honneur de proposer que cette note et la réponse de Votre Excellence confir-

mant ce qui précède, au nom de votre Gouvernement, constituent un accord entre les deux Gou-

vernements qui entrera en vigueur à la date d'entrée en vigueur de l'Accord signé aujourd'hui. 

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération.  

 

J. C. DE JAGER 

Ministre des finances des Pays-Bas 

 

Son Excellence K. C. Chan 

Secrétaire aux services financiers et au Trésor 

Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire 

de Chine 
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II 

 

RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA  

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Hong Kong, 22 mars 2010 

Excellence, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de Votre Excellence en date du 22 mars 2010, qui 

se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

J'ai également l'honneur de vous informer que les propositions susmentionnées sont jugées ac-

ceptables par le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la Répu-

blique populaire de Chine et d'accepter que la lettre de Votre Excellence et la présente lettre en ré-

ponse soient considérées, ensemble, comme constituant un accord entre les deux Gouvernements 

qui prendra effet à la date d'entrée en vigueur de l'Accord. 

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération. 

 

K. C. CHAN 

Secrétaire aux services financiers et au Trésor 

 

J. C. de Jager 

Ministre des finances des Pays-Bas
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No. 49474 

____ 

 

France 
 

and 
 

Cook Islands 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the French Re-

public and the Government of the Cook Islands for the exchange of information relating 

to tax matters (with annex). Paris, 3 September 2010, and Rarotonga, 15 September 

2010 

Entry into force:  16 November 2011 by notification, in accordance with article 12  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 27 March 2012 

 

 

 

France 
 

et 
 

Îles Cook 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République française 

et le Gouvernement des Îles Cook relatif à l'échange de renseignements en matière fis-

cale (avec annexe). Paris, 3 septembre 2010, et Rarotonga, 15 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  16 novembre 2011 par notification, conformément à l'article 12  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  France, 27 mars 

2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]  

II 

 

Ministère des finances et de la gestion 

économique des Îles Cook 

Rarotonga, Îles Cook 

Le 15 septembre 2010 

Monsieur le Ministre, 

Au nom du Gouvernement des Îles Cook, j’ai l’honneur d’accepter les termes de l’accord tel 

qu’annexé à la présente lettre. Je confirme, en outre, que ledit Accord entrera en vigueur après que 

chacun de nos Gouvernements aura notifié à l'autre accomplissement des formalités internes pres-

crites par sa législation, conformément à l’article 12. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma très haute considération. 

 

L’HON. WILKIE RASMUSSEN 

Ministre des finances et de la gestion économique 

 

 

 

 

Monsieur François Baroin 

Ministre du Budget, des Comptes publics 

et de la Réforme de l’État 

139, rue de Bercy 

Paris Cedex 12 

France 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ministry of Budget, Public Accounts and State Reform 

 

Paris, 3 September 2010 

Dear Minister, 

I have the honour, on instructions from my Government, to propose to you the provisions 

contained in the Annex to this Letter. I should be grateful if you would inform me whether the 

terms of this Annex meet your Government's approval. 

In that case, this Letter and its Annex, as well as your reply, will constitute the Agreement be-

tween the two Governments for the exchange of information relating to tax matters, which will en-

ter into force when each of our two Governments has notified the other that the domestic proce-

dures required by its legislation, in accordance with article 12, have been completed. 

Please accept, Minister, the assurance of my highest consideration. 

FRANÇOIS BAROIN 

 

 

 

The Honourable Wilkie Rasmussen 

Minister of Finance & Economic Management 

Office of the Minister of Finance 

P.O. Box 3030 

Rarotonga 

Cook Islands 
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No. 49475 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-

ernment of the United States of America regarding the granting of exemptions and bene-

fits to enterprises charged with providing troop care services for the United States Forc-

es stationed in the Federal Republic of Germany – “Sterling Medical Associates, Inc. 

(DOCPER-TC-07-14) (VN 393)ˮ. Berlin, 20 September 2011 

Entry into force:  20 September 2011, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 7 March 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-

nement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et avantages aux en-

treprises chargées de fournir des services de soins aux forces américaines stationnées en 

République fédérale d'Allemagne – « Sterling Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-

07-14) (VN 393) ». Berlin, 20 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  20 septembre 2011, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

7 mars 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49476 

____ 

 

European Community 
 

and 
 

Pakistan 

Cooperation Agreement between the European Community and the Islamic Republic of 

Pakistan on partnership and development (with annexes and final act). Islamabad, 

24 November 2001 

Entry into force:  1 September 2004, in accordance with article 23  

Authentic texts:  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, Portuguese, 

Spanish, Swedish and Urdu 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

7 March 2012 

Only the authentic English and French texts of the Cooperation Agreement, as well as the annexes and the Final Act in 

their integrity, are published herein. The other authentic texts of the Agreement are not published herein, in ac-

cordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the 

United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Communauté européenne 
 

et 
 

Pakistan 

Accord de coopération entre la Communauté européenne et la République islamique du 

Pakistan en matière de partenariat et de développement (avec annexes et acte final). 

Islamabad, 24 novembre 2001 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2004, conformément à l'article 23  

Textes authentiques :  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, italien, 

portugais, espagnol, suédois et ourdou 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 

l'Union européenne, 7 mars 2012 

Seuls les textes authentiques en anglais et en français de l’Accord de coopération, ainsi que les annexes et l'Acte final 

dans leur intégralité, sont publiés ici. Les autres textes authentiques de l'Accord ne sont pas publiés ici, 

conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en 

application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique dans le domaine des 

publications du Secrétariat. 
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No. 1359 

____ 

 

European Community, European Organization for the Safety of 

Air Navigation 
 

and 
 

European Space Agency 

Agreement between the European Community, the European Space Agency and the 

European Organization for the safety of air navigation on a European contribution to 

the development of a global navigation satellite system (GNSS) (with annexes). 

Luxembourg, 18 June 1998 

Entry into force:  18 June 1998 by signature, in accordance with article 17  

Authentic texts:  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, Portuguese, 

Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

7 March 2012 

Only the authentic English and French texts of the Agreement and its annexes are published in this volume, in accord-

ance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the Unit-

ed Nations, as amended, and the partial publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Communauté européenne, Organisation européenne  

pour la sécurité de la navigation aérienne 
 

et 
 

Agence spatiale européenne 

Accord entre la Communauté européenne, l'Agence spatiale européenne et l'Organisation 

européenne pour la sécurité de la navigation aérienne relatif à une contribution 

européenne à la mise en place d'un système global de navigation par satellite (GNSS) 

(avec annexes). Luxembourg, 18 juin 1998 

Entrée en vigueur :  18 juin 1998 par signature, conformément à l'article 17  

Textes authentiques :  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, italien, 

portugais, espagnol et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 

l'Union européenne, 7 mars 2012 

Seuls les textes authentiques anglais et français de l'Accord et de ses annexes sont publiés dans ce volume, conformément 

au paragraphe 2 l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de 

la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique dans le domaine des publications du Secrétariat. 
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